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CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche—Comté,

le Département du Jura

et

PETITES SOEURS DES PAUVRES (EAD

MA MAIS-ON)

2YREPUBLIQUE
FRANÇAISE

É /

O)Agence Regmnale de Santé
Bourgogne
Frahche—Comté ÉENDPRTEÏAM

E9.

HP
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Vu le code de l'action socia!e et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses .

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313—12 (concernant les EHPAD) et L. 313-12-2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le IV de l’article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean—Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le cOntenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens prévu au IV ter de l'article L. 313-12 du code de l‘action sociale et des familles;

vu l’arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche—

Comté 2018-2028;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, du projet
régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028;

vu le schéma départemental en’faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le
22 mars 2022;

vu la décision n° ARSBFC/SG/ZO2S-O28 portant délégation de signature du directeur général de l’agence
régionale de santé de Bourgogne—Franche-Comté en date du 02/07/2025 ;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé;

Vu l’arrêté 2016-DA—R-199 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement

pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017, pour une capacité de 68_ places, aucune n’étant

habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale,

vu l’élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET en

qualité de président;

vu la délibération n° CD 2025-020 du 27 juin 2025 autorisant le Président du Conseil Départemental à signer

le présent CPOM;

vu la délibération du conseil local de la congrégation en date du 21/11/2024;

vu la délégation de signature du directeur de l’organisme gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES en
date du 21/11/2024;

vu le projet d’établissement 2024-2028 présenté par l’organisme gestionnaire PETITES SOEURS DES

PAUVRES;

Il a été conclu ce qui suit:

CPOM/BFC 39_PE.I.I.I.HS SOEURS ()liS PAUVRES 2025 — 2029 - 0l/Ol/2025 - 3l/l2/2029
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura et les PETITES SOEURS DES PAUVRES (désigné ci-après l’organisme

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l‘adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience

des pratiques.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l‘agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et les PETITES SOEURS DES PAUVRES afin de

définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de l‘accompagnement et de mise en œuvre des

politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 Plî’l’l’l’läS SOEURS DES PAUVRES 2025 - 2029 - 0I/Ol/2025 - 3 I/IZ/2029
Page 3 sur 14

Organisme Gestionnaire

Raison sociale
390000370 - PETITES SOEURS DES PAUVRES

Adresse
2 A Rue des Mouillères

39000 - LONS LE SAUNIER

Ê
0384861515

fd

Statutjuridique 64 — Congrégation

N° FINESSjuridique 390000370

Représentant juridique
Sœur Maria del Monte Auxiliadora RUIZ GARCIA Maria del Monte

Directeur si différent

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
Non concerné

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Département

FINESS ET : 390782472

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET: 390782472

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA / CPAM du JURA

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-07-15-00007 - CPOM 39 PETITES SOEURS DES PAUVRES 2025 2029 12



2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico-sociaux des secteurs suivants (extraction FIN ESS) :

.

;
390782472 - MA MAISON - PETITES SOEURS DES 39000 04/01/2017

PAUVRES LONS LE SAUNIER
Ï tEtablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

€ Accueil pour Personnes Âgées

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

x 68i
l

i

i

l
l

l

2.3. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun descontrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires du

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L‘agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l‘agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018—2028 révisé le 31 octobre

2023 :

o précocité et prévention ;
o soutien à domicile ;‘
o territorialisation ;
o efficience des accompagnements;

o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

CPOM/BFC 39 PETITES SOEURS DES PAUVRES 2025 - 2029 — QUOI/2025 - 3l/l2/2029
Page 4 sur M
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Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participerà un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2.0bjectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations évoquées ci-dessus.

Le schéma départemental de I’Autonomie établi pour la périoe 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD MA MAISON sur la période du présent CPOM

A / Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des Aidants de Personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développement d‘une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont les

suiva ntes :

Gî> Déploiement et utilisation active du logiciel Viatrajectoire (gestion des orientations, des

admissions, des réorientations et/ ou des sorties)

Cî> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD :

Renforcer et développer les valeurs d'accompagnement des Petites Sœurs des Pauvres lors de l'intégration

des nouveaux professionnels,

Poursuivre les actions de prévention de la perte d’autonomie par financement direct par l'établissement,

notamment via la mise en œuvre d‘actions d‘animation d’activités mnésiques, corporelles, manuelles,

récréatives et de socialisation (dont création d’un partenariat avec la Maison Commune des Mouillères),

Mettre en place des actions de prévention de la perte d‘autonomie par réponse à appelà projet et

financement par la conférence des financeurs de la prévention de perte d‘autonomie (ex : musico thérapie,

art thérapie, médiation animale, esthétique, aroma—thérapie, poterie, jardin thérapeutique, (.).

C> Renforcement des actions de soutien auprès des aidants:

Mettre en place des actions de soutien financées via réponse à appel à projet de la CFPPA,

Mettre en place un temps d’échanges entre aidants pour un partage d’expérience et de questionnement et

poursuivre les invitations des aidants aux temps d’animation,

CPOM/BFC 39 PETITES SOEURS DES PAUVRES 2025 — 2029 - 0l/01/2025 — 3 l/l2/2029
Page 5 sur 14
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Sensibiliser les professionnels de l’EHPAD aux grands axes de la recommandation de la Haute Autorité de

Santé du 28 mai 2024 portant sur le « répit aux aidants ».

Cî> Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination

secteurs Personnes âgées et Personnes Handicapées) :

Mettre en place de formations inter institutionnelles PA financées par mutualisation des plans de

formations des structures (ex: Entre établissements des Petites Sœurs des Pauvres : formation sur mesure

avec objectifs et contenus précis en lien avec les organismes de formation),

Poursuivre les formations à distance entre maisons des Petites Sœurs des Pauvres avec mise à disposition

d’un support de formation à utiliser auprès des équipes par la suite,

Envisager une coopération ou des échanges professionnels avec un ou des établissements du secteur

« handicap »,

Mettre en place ou participer à des formations communes autour du handicap, partager des connaissances

et des compétences autour du réseau Handi 39.

C> Développement des actions collectives de prévention de la perte d‘autonomie au bénéfice des

personnes handicapées vieillissantes:

Mettre en œuvre et ou participer à des coopérations sur des actions communes entre EHPADS et

établissements pour Personnes Handicapées via appel à projet-et financement par la Conférence des

Financeurs de la Prévention de Perte d‘Autonomie (CFPPA),

Développer les outils en mode Facile à lire et à comprendre (FALC).

© Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes :

Mettre en œuvre une sensibilisation des professionnels de l’EHPAD sur le vieillissement des différents types

de handicap en coopérant avec un ou des établissements pour Personnes Handicapées,

Développer un partenariat avec un ou des membres du réseau du handicap du Jura.

=> Diversification de l‘offre globale :

Afin d’augmenter les réponses aux besoins des résidents, notamment des résidents plus jeunes et plus
autonomes, en grande précarité, étudier la possibilité de mettre en œuvre une stratégie immobilière,

impliquant une modification de l'offre, qui viserait à ce jour à une diminution de 18 lits d'EHPAD et à la

création de 18 places de résidence autonomie,

Engager une réflexion sur l’opportunité de création de 2 places d’hébergement temporaire afin de proposer

une réponse adaptée aux besoins des aidants.

Le projet d’établissement de l’EHPAD MA MAISON est établi pour la période 2024-2028. Lors de sa prochaine

actualisation, et en référence notamment aux‘ dispositions du décret n°2024-166 du 29 février 2024,

l’établissement veillera à ce qu’il intègre:

CPOM/BFC 39 l’E'l'l‘l’lïS SOEURS DES PAUVRES 2025 - 2029 - 0l/01/2025 - 3 i/l2/2029
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=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concourant aux misions exercées

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

serVlC9

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM

Enfin, l’établissement a réalisé l’évaluation de la qualité de son fonctionnement en octobre 2024 sur la base

du nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (mars 2022) avec un niveau de cotation conforme pour

les 18 critères impératifs (cotation au niveau 4 ou *). Les critères standards les plus significatifs ayant obtenu

une cotation inférieure à 3 feront l’objet d’un échange entre les parties dans le cadre du dialogue de gestion.

3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l’organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d‘objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional; la valeur—cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L’agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

CPOM/BFC 39 Pl3'l’ITES SOEURS DES PAUVRES 2025 - 2029 - 0l/01/2025 - 3l/l2/2029
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Pour les EHPAD, les Procès—Verbaux signés PMP / GMP) pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R-314-43—2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de —0,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci—dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité:

o 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS ;
O 260jours : Accueil dejour, SAMSAH ;

o 225jours : ESAT, CRP, GPO;

o 210 jours : IME, EEAP,^IEM, (DA, (DV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP ;

à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d’une dUrée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées),

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra

donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

La tarification annuelle relevant de la compétence du Département sera arrêtée au vu de l’annexe activité.

4.3.1. La tarification de l’hébergement

L‘EHPAD MA MAISON n’est pas habilité à recevoir des résidents bénéficiaires de l’aide sociale

départementale, aussi le Département n’est pas compétent sur la section Hébergement.

4.3.2. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015-1776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.

Elle résulte de l‘application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes

accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Les montants a la charge du Département seront versés à l’EHPAD MA MAISON, sous forme de dotation

globalisée pour la dépendance.

Pour l’exercice 2025, le montant du forfait global relatif a la dépendance s’appuie sur les éléments suivants:
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La part du forfait global à la charge du Département du Jura çoncerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs» au Jura, cette part
correspond à un montant de 211 908 € TTC.

La procédure de suivi d’activité sera maintenue par l’envoi trimestriel au Département d’un tableau retraçant

l’activité de l’établissement.

ll est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CASF.

I

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent en annexe

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à l'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l’affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;
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3. puis, à !a réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, quel que soit

le financeur;

4. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l’exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

. Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est:

1. couvert en priorité par lecompte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

}.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFP présenté par l’organisme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée à partir

de la première année (selon période à laquelle la trajectoire dérive). L‘organisme gestionnaire élaborera un

nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à l‘équilibre, dans les 6 mois suivants la signature

du CPOM.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, sera présentée

en annexe. Elle sera issue de l’EPRD N—1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l‘initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d’investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions

relatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

Il sera et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex: programme

d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuiera sur la dernière dotation actualisée

connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PPI) déjà validés pour
l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d’un ESMS impliquera le dépôt d’un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège : ’

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L’organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par financeur.
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4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s‘assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services:

— une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

- l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8jui/let

pour secteur hospital/er pub/ic), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico-sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département, l’organisme gestionnaire a réalisé et transmis en octobre

2024 un rapport d’évaluation de la qualité (sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé de mars

2022).

La prochaine évaluation de la qualité sera réalisée l’année précédant la date d’échéance du présent CPOM,

soit au plus tard fin mars 2029. Le rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l’outil e-Cars. ll sera

utilisé comme un des supports de diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.
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5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat:

- au cours dela deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices ll peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape;

— au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui—ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au—delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
'

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L’organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L’organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.
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Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d‘optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, Il met fin aux conventions et contrats précédents.

A l’issue de cette période de 5 ans, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année

supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e—Cars, sont les suivantes :
- Organigramme de l’entité juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par: €
o Organigramme fonctionnel du siège;
o Logigramme de toutes les structures gérées par l’entité juridique à la date d’entrée en

CPOM ;
Les autorisations modifiées par l’entrée en CPOM (le cas échéant) ;
Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l‘Agence Régionale de Santé ;
Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars;

Ë
Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de I’EPRD N—1;
Plans Pluriannuels d’lnvestissements (PP!) en cours ,
EHPAD Proces—Verbaux Signes PMP/ GMP (ou courner GMPS concatene le cas echeant)
Autorisation de fra15 de Siege en cours

Tableau de performance ANAP Donnees 2023

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

il (& i§ lofi /Mx’

Ghislaine WANWANSCÀPPEL Gérôme FASSENET Sœur Maria del Monte

Auxiliadora RUIZ GARCIA

Maria del Monte

Æ.@z;&£@wä
®MMÆË

ÿMÆñ

/
?

wie—
Pour le Directeur génère e Supérieure générale desPrésident du

È
l’agence régionale de santé Conseil départemental du Jura Petites Sœurs des pauvres
Bourgogne-Franche-Comte‘
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CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OB]ECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre -

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne—

Franche-Comté,

le Département du Jura,

et

l’ EHPAD DE BIAN

§Æ
RÉPUBLIQUE
FRANÇAI SE O )Agence Régionale de Santé

Bourgogne-

®

à !

Fm/ærm‘r!
Égu/ifä

Franche-Comté ÉDEPARTEMN?
EL
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), parties légîslative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313—12 (concernant les EHPAD) et L. 313-12—2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le (V de l’article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieurlean-Jacques COIPLET, en qualité

de directeur général de l‘agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens prévu au lV ter de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l’arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne—Franche-

Comté 2018-2028 ;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, du projet

régional de santé de Bourgogne—Franche—Comté 2018-2028;

vu le schéma départemental en faveur de l‘autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022 ;

vu l’arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle des établissements et services

médico sociaux en compétence unique ARS et en compétence conjointe ARS / Département du Jura;

vu la décision n° ARSBFC/SG/‘2024—OG7 portant délégation de signature du directeur général de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12/11/2024;

vu le rapport d‘orientation budgétaire médico—social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé ;

vu l’élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET à

(a présidence du Conseil départemental;

vu la délibération CD—2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le président du Département à signer les

CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n’impliquent pas de dérogations aux orientations du schéma

départemental en faveur de l’autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

vu la délibération du conseil d‘administration de l‘organisme gestionnaire en date du 1e’ avril 2025;

ll a été conclu ce qui suit:
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche—Comte‘, le Département du Jura et l’EHPAD DE BIAN (désigné ci—après l’organisme gestionnaire)
conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de transparence

et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des moyens

financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun et des

moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le cadre

de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de leurs

proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des
usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l‘efficience
des pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement à sa date d’effet fixé au 1 er janvier 2025. En

référence aux dispositions du Code de l‘Action Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-14 à

R314-20 et R 314-3), le Département et l’EHPAD DE BIAN ont initié la procédure budgétaire contradictoire

pour la tarification de la section Hébergement pour l’année 2025.

Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement - tarification » par le Département

prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l‘agence régionale de
santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et l‘EHPAD DE BIAN, afin de définir des objectifs

en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des politiques publiques à

décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire
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Organisme Gestionnaire
Raison sociale

390000297 - EHPAD DE BIAN

Adresse
Hameau de Bian

39190 — COUSANCE

Ê
0384870165

“Ü

Statutjuridique 21 - Etablissement Social et Médico—Social Communal

N° FINESSJuridique 390000297

Représentant juridique
Isabelle PAQUELIER BARTUEL

Directeur si différent Non concerné

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
Non concerné
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico-sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

Etablissement d’hébergement pour personnes âgées COUSANCE

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément,

2.3. Habilitation à l‘aide sociale départementale

Le CPOM vaut convention d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus pour chacun des

établissements concernés.

Le cas échéant, l’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

ver'sement de la participation financière départementale aux établissements (ex : EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l'aide sociale dépa dementale, conformément au règlement

dépa rtemental d‘aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés pa’r l’organisme gestionnaire le das échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signatairesdu

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L’agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l‘organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à
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ESMS destiné à percevoi'r la dotation Globalisée Commune du
Département Conseil

FINESS ET : 390781169

ESMS destiné à percevoir la dotation Globalisée Commune
Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET : 390781169

Caisse pivot de rattachement CPAM i MSA/ CPAM DU JURA
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l’organisme gestionnaire d‘y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter ie présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l’agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre

2023 :

- précocité et prévention ;
o soutien à domicile;

— territorialisation ;
o efficience des accompagnements;

o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018—2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d‘ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d‘être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2.0bjectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de l’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD sur la période du présent CPOM :

A/ Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes, notamment le

développement d’une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités
'
pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants:
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© Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD :

Mettre en œuvre des actions de prévention de la perte d'autonomie par financement direct par

l'établissement, notamment via la mise en œuvre d'actions d'animations d'activité mnésiques, corporelles,

manuelles, récréatives et de socialisation. La mutualisation des compétences, le comptoir des aidants et les

diverses associations qui œuvrent au sein de l'EHPAD favoriseront la mise en place de ces actions,

Poursuivre la mise en œuvre d'une ou plusieurs actions de prévention de la perte d'autonomie via réponse

à l’appel à projet
"lien social" et financement par la conférence des financeurs de la prévention de perte

d'autonomie (CFPPA),

Ouvrir le comptoir des aidants au personnel et aux résidents afin de maintenir leurs capacités de

sociabilisation. Au sein du comptoir, le barsera identifié et symboliquement payant.

=> Renforcement des actions de soutien auprès des aidants de personnes âgées :

inviter les familles et proches aidants à participer librement aux animations/ activités avec les personnes
accompagnées,

Mettre en place des actions de soutien spécifiques avec l‘association « aidance » et des bénévoles,

Mettre en place des actions de soutien financées via réponse à appel à projet de la Conférence des

Financeurs de la Prévention de la Perte d‘Autonomie (CFPPA).

¤¢> Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination
secteurs personnes âgées et personnes handicapées) :

Mettre en place des formations inter—institutionnelles ou intra regroupement (Frontenaud, Saint Amour,

Cuiseaux, Bien) financées par mutualisation des plans de formations sur des thématiques communes,

Favoriser la diversification de l'offre d'accompagnement et d'initier et de poursuivre la collaboration et de

fait instituer des formations communes avec des établissements du secteur du Handicap (APEI, foyer

Cuiseaux , AROMAS).

E¢> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au bénéfice des

personnes handicapées vieillissantes:

Développer la mutualisation des actions financées via l'appel à projet CFPPA en permettant à des résidents

d’ESMS du secteur handicap de participer aux actions de prévention organisées par l'EHPAD sous forme

d'animations adaptées (OLYMPIADES, sorties...),

Développer des actions mutualisées entre l'EHPAD et les foyers d'hébergement ou de vie situé à proximité

(Cuiseaux, Lons le Saunier, Aromas...)

© Diversification de l‘offre relative aux personnes handicapées vieillissantes :

Développer une expertise sur le vieillissement en initiant des coopérations avec un ou des établissements

pour personnes handicapées,
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Engager une réflexion sur la création de 10 places PHV par transformation de 10 places d’hébergement

permanent,

Poursuivre la réflexion sur le développement d’une offre d’habitat incluslf (prévision de 6 logements avec

capacité de 8 places).

=> Diversification de l’offre globale :

Engager une réflexion sur un projet de restructuration qui permettrait une diversification de l‘offre sur le

territoire avec pour objectif une valorisation de l'existant, la suppression des chambres doubles, la création

d'un Tiers lieu et la mise en place du projet d‘habitat inclusif évoqué ci-dessus :

Engager une réflexion sur la possibilité de créer de 4 places d'hébergement temporaire dont 2 places

d’hébergement temporaire suite a hospitalisation,

Engager une réflexion sur la possibilité de transformer 12 places d'hébergement permanent en 12 places

d’Unité de Vie Protégée et de créer un PASA de 14 places.

© Fonctionnement de l’établissement :

Formaliser et transmettre aux autorités une convention de direction commune avec l’organigramme

correspondant, qui préciseront notamment les modalités d’organisation de l’équipe de direction ainsi que
l’affectation des ETP et les modalités de refacturation sur chacun des établissements,

Sur la base de cette direction commune, améliorer l’efficience du fonctionnement de l‘établissement en

développant la transversalité des fonctions et la mutualisation des compétences entre établissements

(médecin coordonnateur, ingénieurs qualité, chargé de communication, adjoints de direction, conseillère

financière, diététicienne, ,...),

Enfin, le projet d’établissement valable actuellement pour I’EHPAD de BIAN a été validé en 2016.

Ce projet d’établissement, fixant les axes stratégiques pour 5 ans, sera réactualisé et communiqué au

Département avant fin octobre 2025, en référence notamment aux dispositions du décret n°2024-166 du 29

février 2024 qui prévoient que ce projet d’établissement intègre :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d‘autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées,

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

SefVice,

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM.

Ce projet d’établissement comprendra la déclinaison opérationnelle des orientations stratégiques, avec ses

différentes composantes : projet de soin, projet de vie sociale, projet d'animation, projet architectural, projet

RH et social, projet GDR et qualité, projet éthique et Système d‘Information.
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3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l’organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l‘ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional; la valeur—cible y est précisée ; la valeur—cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L’agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico—sociaux pour déterminer la situation de départ, complété pardes

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l‘outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (DGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l‘Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale iimitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d‘orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès-Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.
’

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R-314-43-2 du,CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de -O,5% par point d‘activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31.octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité :

° 365j0ur5 : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;
¤ 260jours :Accueil de jour, SAMSAH;
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o 225 jours : ESAT, CRP, CPO;

o 210 jours : IME, EEAP, (EM, (DA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP;

o à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d’une durée

d’ouvertu re spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra

donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015-1776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.

Elle résulte de l’application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes

accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Les montants à la charge du Département seront versés à EHPAD de BIAN sous forme de dotation globalisée

pour la dépendance.

Pour l’exercice 2025, le forfait global relatif à la dépendance se décompose comme suit:

La part du forfait global à la charge du Département du Jura concerne les résidents en accueil perm‘anent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part

est de 281 076 €

La procédure-de suivi d‘activité est maintenue aussi l‘établissement adressera trimestriellement au

Département, un tableau retraçant son activité.

ll est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CAS F.

4.3.2. La tarification de l’hébergement
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EHPAD BIAN 2025

Valeur point Gir

Départemental
7,41 €

GMP 861

Nombre de points
GIR

67 788 pts

Forfait global 502 309 €
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Pour l‘année 2025, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département donne lieu à

procédure contradictoire et ta rification par lettre envoi arrété.

Les moyens de la section hébergement arrêtés à l’issue de la procédure contradictoire, s’établissent ainsi :

Pour l’année 2025, le taux directeur d’évolution des dépenses est fixé à 1,5 %

Les moyens et le tarif hébergement seront réévalués chaque année en fonction d‘un taux directeur fixé

annuellement par délibération du Département (appliqué sur les charges nettes), auquel s’ajouteront, le cas

échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. il n’y aura pas de procédure contradictoire.

Les modalités de versement seront définies conjointement (facturation individuelle ou dotation selon le

nombre de bénéficiaires de l‘aide sociale).

Les modalités de versement de la participation du département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Département du Jura et dans l‘annexe relative

à I’habilitatidn.

Des crédits ARS étant octroyés pour couvrir la part du financement des mesures SEGUR, l’établissement

veillera à affecter à chaque section, la dépense et la recette correspondante, afin de ne pas générer de déficit

au titre du SEGUR et des revalorisations salariales sur les sections Hébergement et Dépendance.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Pour chacun des ESMS concernés, les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent

en annexe.

Les évolutions, variations.et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.
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EHPAD de BIAN Année 2025

Dépenses Nettes retenues 2025 1 694 653 €

Activité Retenue 25 363 Journées

Prix dejournée moyen 66,82 €
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4.3.4. Reprise des résultats avant l‘entrée en CPOM

Les résultats des années 2024 et 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu‘Il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L‘affectation doit
correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives règlementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à I'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l’affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, quel que soit

le financeur;

4. puis, au financement de mesures d’investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés et justifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la (imite de la base reconductible de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

6. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

o Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est :

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFP présenté par l’organisme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée.
L‘organisme gestionnaire élaborera un nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à
l’équilibre, dans les 6 mois suivants la signature du CPOM.
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La dernière version du plan global de ñnancement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, sera présentée
en annexe. Elle sera issue de l’EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l’initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d‘investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions
relatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

ll sera et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex : programme
d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

Il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s‘appuiera sur la dernière dotation actualisée

connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PPI) déjà validés pour
l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PP) ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d’un ESMS impliquera le dépôt d'un nouveau dossier.

4.5.3. L‘autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L‘organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués parfinanceur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseills) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d‘amorcer les projets de transformation de l’offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en oeuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

ll est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d‘adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L‘organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d‘activité.
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5.2. Documents à produire en cours de Contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches—actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services :

- une revue des objectifs du CPOM saisie dans l‘outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l‘indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte ;

- l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juillet

pour secteur hospitalier pub/ic), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité ;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des éta blissements et services sociaux et médico-sociaux et à l‘arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département du Jura, l’organisme gestionnaire a transmis un rapport

d‘évaluation de la qualité réalisée en juillet 2024 sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé de

mars 2022.

La prochaine évaluation devra être réalisée l’année précédant la date d‘échéance du présent CPOM, soit

avant fin mars 2029. Le rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l’outil e-Cars. Il sera utilisé

comme un des supports principaux de diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat:

— au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui lntègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés ; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par les autorités compétentes permet da'pprécier ce point d‘étape ;

- au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat: le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d‘un bilan proposé par celui-ci, Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prena nt la suite du contrat arriva nt à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.
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Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d‘anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-deià de5 réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens. La pa rtie signataire concernée"saisit~—les-rautrevparties-—de manière--^circonstanciée,wpar lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d‘attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contratet contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L’organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des
autorités de contrôle

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L‘organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions)

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l‘organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L’étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4—2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l‘issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.
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Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de
tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.
La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, Il met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, l’impact de la contractualisation sur les modalités de «financement -

tarification » par le Département prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

En fin d’année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant
de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder
une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas — 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e-Cars, sont les suivantes :

o Organigramme de l’entité Juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par:
o Organigramme fonctionnel du siège;

o Logigramme de to’utes les structures gérées par l’entité juridique à la date d’entrée en

CPOM ;
o Les autorisations modifiées par l’entrée en CPOM (le cas échéant);

o Les conditions d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités

de versement de la participation financière départementale aux établissements);

o Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l’Agence Régionale de Santé ;
— Fiches objectifs du CPOMSocIe, issues de la plateforme e-Cars;

o Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de l‘EPRD N-1;

o Plans Pluriannuels d’lnvestlssements (PPI) en cours;
o EHPAD : Procès-Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant);

o Autorisation de frais de siège en cours;

- Tableaux de performance AMAP — Données 2023

Fait en 1 exemplaire dématérialisé

ADijon, JÔ /(/o /gl1 (7/0‘U/
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Conseil départemental du Jura
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Bourgogne-Franche-Comté
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REPUBLIQUE
FRANÇAISE

PLURIANNUEL
D’OBIECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne—

Franche—Comté,

le Département du Jura,

et

C1AS TERRE D'ÉMERAUDE

COMMUNAUTÉ (EHPAD Résidence du

Moulin)
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASH, parties législative et réglementaire, notamment ses

articles l.. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313-12 (concernant les EHPAD) et L. 313—124

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS) ;

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le IV de l’article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean—Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens prévu au IV ter de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu larrete du 02 JUlllet 2018 fixant la structuration du pr0Jet regional de sante de Bourgogne Franche-

Comte 2018 2028

vu l‘arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, du projet
régional de santé de Bourgogne—Franche-Comté 2018-2028 ;

vu le schema departemental en faveur de l‘autonomie 2021 2025 adopte par le Conseil Departemental le

22 mars 2022

vu l‘arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle des établissements et services

médico—sociaux en compétence unique ARS et en compétence conjointe ARS / Département du Jura;

vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-Oô7 portant délégation de signature du directeur général de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12/11/2024;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé ;

vu l’élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET à

la présidence du Conseil départemental;

vu la délibération CD—2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le président du Conseil Départemental à

signer les CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n’impliquent pas de dérogations aux orientations du

schéma départemental en faveur de l’autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

vu la delegation de Signature du Vice presrdent de l’organisme gestionnaire CIAS TERRE D EMERAUDE

COMMUNAUTE en date du 19 novembre 2020

Il a été conclu ce quisuit:
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1- Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura, et CIAS TERRE D'ÉMERAUDE COMMUNAUTÉ (désigné ci-après

l’organisme gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et

60nj0inte de transparence et d’engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la

gestion des moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en

Commun et des moyens alloués, établis dans le respect de l‘équité territoriale. Ils entendent ainsi développer,

dans le cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers

et de leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l‘adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience

des pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement à sa date d’effet fixé au 1 er janvier 2025. En

référence aux dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-14 à

R314-20 et R 314—3), le Département et l’EHPAD RESIDENCE DU MOULIN ont initié la procédure budgétaire

contradictoire pour la tarification Hébergement de la section Hébergement pour l’année 2025.

Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement — tarification » par le Département

prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

Z. identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et CIAS TERRE D'ÉMERAUDE COMMUNAUTÉ,

afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des

politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BEC 39 CLAS TERRE D'EMERAUDE COMMUNAUTE 2025 - 2029 - Ol/OI/2OZS — 31/12/2029
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Organisme Gestionnaire

Raison sociale
390007995 — CIAS TERRE D'ÉMERAUDE COMMUNAUTÉ

Adresse
4 CHEMIN DU QUARI
39270 - ORGELET

î
03 84 42 65 OO

fÙ

Statutjuridique 8 - Centre Intercommunal d‘Action Sociale (CIAS)

N° FINESS juridique 390007995

Représentant juridique
MOREL Denis

Directeur si différent BIRBAUD Cécile

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
Non concerné

ESMS ou personne mor‘ale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Conseil Départemental

FINESS ET : 390004745

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET: 390004745

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA / Jura
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico-sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

.

.
Ï --

^ .
‘.

,

a1 :\

390004745 - EHPAD RESIDENCE DU MOULIN 4/01/2017

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées MOIRANS EN MONTAGNE

dépenda ntes

Hébergement Complet Internat

Accuelltemporaire pour Personnes Âgées l i l
3900Q4745 — EHPAD RESIDENCE DU MOULIN 39260

l
04/01/2011 36 36

Etabl issement d'hébergement pour personnes âgées MOIRANS EN MONTAGNE

dépe ndantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

390004745 - EHPAD RESIDENCE DU MOULIN
I
39260

I
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées ¤ MOIRANS EN MONTAGNE ,
dépendantes

l
l
l l

I
l

l
l

l

l ^.^_.._.._.,_

..,
a

04/01/2017 7 7

Accueil de Jour

Accuell pour Personnes Âgées

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

\
Le CPOM vaut convention d’habilitation a recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus pour chacun des

établissements concernés.

Le cas échéant, l‘annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale aux établissements (ex : EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l’aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d’aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires du

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L’agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction !!

des usagers accompagnés et d‘assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à
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l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractuaiisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractueliement entre l‘agence régionale de santé et ie

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018—2028 révisé le 31 octobre

2023 :

. précocité et prévention ;

. soutien à domicile ;

. territorialisation ;
efficience des accompagnements ;
inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

Situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-commis de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées‘et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour partrcrper a un PAG le cas echeant En fonction des besorns sur ce type de Situation l‘affectation de tout

ou partie des resultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcouts eventuels

3.2. Objectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de l’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l‘EHPAD RESIDENCE DU MOULIN sur la période du présent CPOM:

A / Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des Aidants de Personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs « Personnes Agees» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développement d’une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des Foyers et des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l‘organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants :

© Développement des actions collectives de prévention de la perte d‘autonomie au sein des
EHPAD :
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Mise en œuvre d'actions de prévention sfinscrivant dans le cadre de l'appel à projets EHPAD
"lien socia\" de

Ia CFPPA (Conférence des financeurs de la prévention de perte d'autonomie)

Pérenniser les actions collectives déjà mises en place et financées surle budget de fonctionnement de

l’établissement

© Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination

secteurs Personnes âgées et Personnes Handicapées ou au sein du secteur « personnes âgées) :

Mettre en place des formations lnter-institutionnelles financées par mutualisation des plans de formations
sur des thématiques communes ou spécialisées (avec I‘EHPAD de Saint Laurent et autres structures prena nt

en charge des personnes âgées),

=> Renforcement des actions de soutien aux aidants

Dynamiser l‘Activité du dispositif d’Accueil de Jour et d’Hébergement temporaire

Développer la connaissance et l’appropriation par les membres de l’équipe de (a recommandation de

bonnes pratiques professionnelles HAS portant sur le « répit des aidants » (mai 2024)

Mettre en place de groupes de paroles ou de réunions thématiques

Mettre en place des actions de soutien financées par réponse à appel à projet de la CFPPA

=> Expérimentation du salariat de l’accueil familial :

Adhérer à une éventuelle expérimentation menée par le Département, portant sur le salariat direct par un

E5MS, d'accueillant (s) familial (aux)

La dernière version du projet d’établissement date d’octobre 2016.

Au regard des enjeux actuels et afin de préciser les axes stratégiques de l‘établissement pour les cinq années

à venir, ce projet d’établissement sera réactualisé et communiqué au Département avant la fin du premier

semestre 2026, et élaboré avec prise en compte des dispositions du décret n°2024—156 du 29 février 2024

qui prévoient que ce projet d’établissement intègre :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées,

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

service,

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM

Par ailleurs, l’établissement veillera à actualiser son plan d‘amélioration continue de la qualité (PACQ) durant

l‘année 2025 et à en déposer une version sur la plateforme E CARS.
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Enfin, l’établissement veillera à réorganiser la fonction «Ressources humaines », actuellement gérée en
interne, et à engager une réflexion sur la mise en œuvre d'une coopération avec les services de la

communauté de commune Terre d’Emeraude (qui assurent déjà la gestion de la fonction « comptabilité—
finance »).

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et l’organisme

gestionnaire.

3.3.0bjectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l’organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés .

d"indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur-cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L‘agence et le Département s'appuient prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la

performance des établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ,

complété par des indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l‘évolution du CPOM,

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent
CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de
santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel
notamment en matière de tarification et d‘allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès—Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le
cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l‘article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de -0,5% par point d’activité non
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réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de sa nté 2018—2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité :

O 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS ;

— 260jours :Accueil dejour, SAMSAH;

a 225 jours : ESAT, CRP, CPG;

— 210 jours: IME, EEAP, (EM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP;

o à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéñcier d'une durée

d‘ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l‘activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra

donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015—1776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.

Elle résulte de l’application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes
-

accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Les montants à la charge du Département seront versés à EHPAD RESIDENCE DU MOULIN sous forme de

dotation globalisée pour la dépendance.

Pour l’exercice 2024, le forfait global dépendance se décomposait de la manière suivante :

La part du forfait global à la charge du Département du Jura concerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle des résidents « extérieurs » au Jura, cette part correspond à un

montant de 145 620 €.
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La procédure de suivi d’activité est maintenue aussi l’étabiissement adressera trimestriellement au

Département, un tableau retraçant Son activité.

Il eSt rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CASF.

4.3.2. Tarification de Hébergement

Pour l’année 2025, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département donne lieu à

procédure contradictoire et tarification par lettre envoi arrêté.

Pour l’année 2024, les moyens reconductibles de la section hébergement s’établissent à un montant de

858 756 € :

Pour l’année 2025, le taux directeur d’évolution des dépenses est fixé à 1,5 %

Les moyens et le tarif hébergement seront réévalués chaque année en fonction d’un taux directeur fixé

annuellement par délibération du Département (appliqué sur les charges nettes), auquel s‘ajouteront, le cas

échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. Il n‘y aura pas de procédure contradictoire.

Les modalités de versement seront définies conl0intement (facturation indiVlduelle ou dotation selon le

nombre de bénéficiaires de l‘aide sociale).

Les modalités de versement de la participation du département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d‘aide sociale du Département du Jura et dans l’annexe relative

à l‘habilitation.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l‘Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.
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Prix de journée moyen (permanent) : 61,80 €
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4.3.4 Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Les résultats des années 2024 à 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités sulva ntes :

1. en priorité à I'apurement des déficits antérieurs ;

2. puis, à l’affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, quel que soit

le financeur;

4. puis, au financement de mesures d’investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés et justifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductiblé de chaque

financeur de l’exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants ;

6. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

. Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est:

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

Z. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFP présenté par l’organisme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée.

L’organisme gestionnaire élaboréra un nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à

l’équilibre, dans les 6 mois suivants la signature du CPOM.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, sera présentée

en annexe. Elle sera issue de I’EPRD N—1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.
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Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l’initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de
modification du programme d’investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions
Kelatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

Il Sera et restera conforme à tous ies engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex : programme
d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

Il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuiera sur la dernière dotation actualisée

connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PP!) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PPI) déjà validés pour
l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce
« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d’un ESMS impliquera le dépôt d'un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L‘organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués parfinanceur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico—sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s‘assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches—actions, l‘organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services:

- une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;
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- l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juillgt

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d‘amélioration continue de la qualité ;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico—sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département, l’organisme gestionnaire fournira pour chacun des

établissements et services un rapport d’évaluation.

Cette évaluation de la qualité HAS sera réalisée sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé de

mars 2022 et le rapport des résultats transmis aux autorités avant fin décembre 2025.

Dans la mesure où cette évaluation interviendra après la signature du présent CPOM, et en fonction des

résultats, l’agence régionale de santé et le Département se réservent la possibilité de signer avec

l’organisme gestionnaire un avenant au présent CPOM.

Les autorités veilleront notamment au niveau de cotation des 18 critères impératifs et des critères

standards les plus significatifs du fonctionnement de l’établissement.

L’évaluation devra être réalisée l‘année précédant la date d‘échéance du présent CPOM et le rapport des

résultats transmis avant fin mars 2029 vla l’outil e-Cars. il sera utilisé comme un des supports de diagnostic

préalable au CPOM.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.

3.3. Modalités ae rencontre de dialoguefde’ gè§tiori

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat :

— au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l‘organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape ;

- au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat: le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou añn d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.
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Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

§aisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les Conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

I‘Tiùyens, La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

fécommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permette nt d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-cl.

L‘organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L‘organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions conñées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariaies dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L’étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d‘une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l‘issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d‘un

avenant au CPOM, tant sur les moyens^ailoués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.
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Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarificatîon, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, Il met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, pour le Département, l’impact de la contractualisation sur les modalités de

« financement - tarification » prend effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

En fin d’année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriser juridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas — 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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’l

Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e—Cars, sont les suivantes :
o Organigramme de l‘entité juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par:
o Organigramme fonctionnel du siège ;
o Logigramme de toutes les structures gérées par l’entité juridique à la date d’entrée en

CPOM ;
a Les autorisations modifiées par l’entrée en CPOM (le cas échéant) ;
. Les conditions d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités

de versement de la pa rticipation du Département aux frais d’hébergement des bénéficiaires de l’aide

sociale) ;
0 Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l’Agence Régionale de Santé ;
e Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars ;

Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de l’EPRD N-1;
Plans Pluriannuels d’lnvestissements (PP!) en cours;

EHPAD : Procès—Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant) ;
Autorisation de frais de siège en cours ;
Tableau de Performance ANAP — Données 2023

o Plan d’Action Continue de la Qualité actualisé en 2025

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

ADijon, & îË/Ûi/Z®lif

Ghislaine WANWANSCAPPEL Gérôme FASSENET Denis MOREL

Vice-Président

Conseil départemental du Jura CIAS Terre d‘Emeraude

Président du

Bourgogne-Fr nche-Comté
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CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche-Comté

le Département du Jura

et

CROIX ROUGÉ FRANCAISE

REPUBLIUE
O)AgenœRégmaledeSante
Bawgagne
FrancheC&mté

-\— mc ÉDM@EN£ÎM

lE

fQ
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..

Vu le code de l'action sociaie et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311—11 (concernant les résidences autonomie}, l.. 313-12 (concernant les EHPAD) et L. 313-12—2
'
(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD) ;

vu le code de la sécurité sociale (CSS) ;

yu le code de Ia.santé publique (CSP) ;

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le (V de l'article L. 5217—2 ;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean—Jacques COIPLET, en qualité

de directeur général de l’agence réionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d‘objectifs et de

moyens prévu au IV ter de l'article L. 313—12 du code de l'action sociale et des familles,;

vu. l’arrêté du 2 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne—Franche-Comté

2018—2028 ;

vu l‘arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023—2028, du projet

régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018—2028

vu le schéma départemental en fa'veur de l‘autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022 ;

vu l’arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle‘des établissements et services

médico sociaux en compétence unique ARS et en compétente conjointe ARS/ Département du Jura ;

vu la décision n°‘ARSBFC/SG/ZOZ3-DG4 portant délégation de signature du directeur général de i’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche—Comté en date du 1er décembre 2023 ;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico—social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé ;

vu l’arrêté N°2016—DA-R 208 portant autorisation conjointe de renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD

MONTAIN pour une durée du 15 ans à compter du 4 janvier 2017 , fixant sa capacité totale à 77 places,

toutes habilitées à l‘aide Sociale départementale ;

vu la délibération du Département du Jura du 1 er juillet 2021 portant élection de Monsieur Clément

PERNOT et celle autorisant le Président du! Département à signer le présent CPOM ;

'
Il a été conclu ce qui suit :
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1. Préambu)e

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires; l’agence régionale de santé de Bourgogne

Franche-Comté, le Département du Jura et CROIX ROUGE FRANCAISE (désigné ci-après I‘organism‘e

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l’attribution et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions_œspectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des Usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales: l'adaptation des réponses aux besoins
“des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efñeience

des pratiques.

2. identification du gestionnaireet périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partena'riales entre l‘agence régionale de

sa nté deBourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et CROIX ROUGE FRANCAISE,afin de définir des

objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des politiques

publiques à décliner s‘ur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC Rég 21 39 58 89_CROIX ROUGE FRANCAISE_202B - 2027 — 0l/0l/2023 — 3l/l2/2027
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Organisme” Gestionnaire
Raison sociale

7_50721334 - CROIX ROUGE FRANCAISE

Adresse
98 R‘DIDOT
75014 - PARIS 14E'ARRONDISSEMENT

€ , Ol44431297

Jô

Statutjuridique 61 — Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique

N° FlNESSjuridique 750721334

Représentantjuridique
Philippe DA COSTA, président

Directeur si différent
'

olivia—Mét— irà,‘lw.y \ tc
"a

(\ \ €\\.SJ ® v‘
”DMS,“ !\.—3®Æ

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant

27 décembre 2018 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2022

ESMS destiné à percevoir la dotation Globalisée Commune du

Département

FINESS ET : 390784155

ESMS destiné à percevoir la dotation Globalisée Commune

Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET: 390784155

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ Jura
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"Annexes
:

0 Organîgramme de l’entité jurîdique à la date d‘entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)‘

complété le cas échéant par
'

— Orgamgramme fonctmnnel du suège

\ - Logigramme de toutes les structures gérées par (’enüté jundnque a la date d’entrée en CPOM

2.2. Périmètre du CPOM

390784155 EHPAD CLAIR JURA MONTAIN 39210 02/01/2017 56

1

!

Etablissement d’hébergement pour personnes âgées MONTAIN

dépendantes l
; Hébergement Complet Internat

390784155 - EHPAD CLAIR JURA MONTAIN 39210

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées MONTAIN

dépendantes -— Alzheimer et Maladies apparentées

Hébergement Complet Internat

12

. 02/01/2017 639210390784155 - EHPAD CLAIR JURA MONTAIN

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées MONTAIN

dépendantes -— Alzhelmer et Maladles apparentées

Accueil de Jour

390784155 - EHPAD CLAIR JURA MONTAIN i 39210 02/01/2017 3

Etablissement d’hébergement pour personnes âgées MONTAIN

dépenda ntes — Alzheimer et maladies apparentées

Accueil Temporaire

*La capacité autorisée est exprimée en nombrede personnes accompagnées simultanément.

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le CPOM vaut convention d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus pour chacun des

établissements concernés.

Le cas échéant, l’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale aux établissements (ex: EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l’aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d’aide sociale.

CPOM/BFC Rég2i 39 58 89_CRO]X ROUGE FRANCAISE_ZOZ3 - 2027 - 0l/01/2023 - 31/l2/2027
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2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesu'œ o_ù le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun'des contrats. ll est présenté s’il existe en annexe du présent contrat, complété

des éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires

du présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L‘agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d‘assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organis‘me gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualis‘ation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l’agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s‘intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018 — 2028 pour la période du

1er Janvrer 2023 au 30 octobre 2023 et sa versron revrsee a compter du 31 octobre 2023

o precocrte et prevention ,
soutien a domrcrle ,
territorialisation ;
efficience des accompagnements ;

, inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues parles objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes e'n
situation de handicap » déclinés dans les PRS 2018 - 2028 et sa version révisée au 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementau>£ demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc—comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Amsr tous les ESMS (secteurs personnes agees et handrcapees) sont susceptibles d’etre soilrcrtes par la MDPH

pour partrcrper a un PAG le cas echeant En fonction des besoms sur ce type de srtuatron l‘affectation de tout

ou partie des resultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcouts eventuels

3.2. Objectifsdépartementaux

issues des négociations initiales avec i’ARS, le Département porte également une attention particulière à

l’atteinte des Objectifs et à la mise en œuvre des actions Suivantes :

© Dynamiser- la GPEC au sein de l‘établissement

© Développer l’offre de I’EHPAD Clair Jura en faveur du répit des aidants:
CPOM/BFC Rég 21 39 58 89_CROIX ROUGE FRANCAISE_2OZ3 — 2027 - 01/01/2023 — 31/12/2027
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¤> Renforcer l’offre de I’EHPÀD Clair Jura en faveur des personnes souffrant de

MND (Ma!adies Neuro Dégénératives)

© Renforcer la qualité de l’accompagnement au sein des établissements et services pour

Personnes Agées (Atteindre le temps de présence cible du médecin coordonnateur)

© Renforcer le partenariat avec I’EHPAD Sainte-Marthe situé à Voiteur pour renforcer la

collaboration et les échangés sur le volet animation entre les deux établissements et mettre en

œuvre des actions collectives sur la perte d’autonomie.

=> Développer la collaboration entre l’établissement et le secteur « aide à domicile » du

territoire

f:î> Porter-une réflexion sur le projet de développement
“EHPAD Ressoutces - CRT “ en lien avec

les besoins du territoire — Etudier l’opportunité d’être “Centre de Ressources Territorial“ sur

le secteur de la Communauté de Communes Bresse Haute Seille)

=> Porter une réflexion sur la création d’un Tiers-Lieu en lien avec la transformation de l'offre

possible qui dépendra de l’autorisation et de la concrétisation du projet immobilier

Par ailleurs, le schéma départemental de l’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations

qui doivent inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD CLAIR JURA sur la période du présent CPOM

A/ Renforcement de la prévention de perte d‘autonomie notamment le déVeloppement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B i Renforcement du soutien auprès des Aidants de Personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développement d’une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractueliser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes ausein des Foyers et des EHPAD

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cour's de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et le gestionnaire.

CPOM/BFC Rég 2) 39 58 89_CROIX ROUGE FRANCAISE_2023 - 2027 - 0l/01/2023 - 31/12/2027
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3.3: Objectifs spécifiques à l‘organisme gestionnaire

Les objectifs et actions issus des'échanges entre l'organisme gestionnaire et le Département sont les

suivantes:

© Déploiement et utiiisation active du logiciel Viatrajectoire (gestion des orientations, des
’
àdmissions, des réorientations et/ ou des sorties)

© Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des
EHPAD :

Mettre en œuv’re des actions de prévention dé la perte d’autonomie (maintien des fonctlo'ns physiques et
cognitives) sur financement direct par I’éta blissemeht ou par réponse à appel à projet de la CFPPA

(Conférence des Financeurs pour la Prévention de l’Autonomle)

© Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination
secteurs Personnes âgées et Personnes Handicapées)

Mettre en place de formationlnter—institutionnelles financées par mutualisation des plans de formations
sur des thématiques communes ou spécialisées.

© Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au bénéfice des

personnes handicapées vieillissantes
'

Mettre en oeuvre et ou participer activement à des coopérations entre EHPAD et établissements pour
Personnes Handicapées dans le cadre de l‘appel à—projet CFPPA

¤:> Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantés
\

Développer une expertise Sur le vieillissement en participant à des coopérations avec un ou des
etablissements pour Personnes Handxcapees

Reflexron sur la creation d’une unité « Personnes Handrcapees Vieillissantes » de 13 places dans le cadre
ulteneur de lancement du prœet de construction d’un nouveau batiment.

c:> Expérimentation du salariat de l’accuei familiall

Réflexion sur mise en place d’un accueil familial porté par l’étabiisäement

Le nombre et la nature des objectifs Sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l’organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM,

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la .

réunion du'dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier Ieurréalisation. La méthode de.calcul des indicateurs, retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ' la valeur—cible y est précisée
- la valeur—cible est régionale

pour les indicateurs d’actwrte et defmue terntonalement pour les autres mdlcateurs

L’agence s'appuie pruorrtaurement sur les Indicateurs du tableau de bord de la performance des

etablissements et servrces medrco—socuaux pour determiner la Situation de depart, complete par des

indicateurs inclus dans le système e—CARS permettant de suivre l’évolution du CPQM,

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe
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4. Moyens dédiés à la réalîsation du CPOM

^ 4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation giobalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, la tarification retenue est indiquée en page 3 et les Procès-Verbaux signés PMP / GMP pour

chaque EHPAD (ou courrier—GMPS concaténé le cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R—314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de -0,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018 — 2028 et sa version révisée du

31 octobre 2023, sont présentées synthétiquement ci—dessous, et repris dans un guide méthodologique

régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité :

O 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS ;

260 jours : Accueil de jour, SAMSAH ;

225 jours : ESAT, CRP, CPO ;

210 jours: IME, EEAP, (EM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP ;
à noter le cas particulier des structures expérimentales qui

<
peuvent bénéficier d’une durée

d’ouverture Spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées)f

La mise en place d‘opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra

donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

La tarification annuelle relevant de la compétence du Département sera arrêtée au vu de l’annexe activité,

de l’évolution du GMP et de la valeur du point Gir départemental. Elle ne donnera pas lieu à procédure

contradictoire.

Les modalités de calcul seront précisées dans la lettre de notification. L’arrêté annuel précisera les tarifs

journaliers et le montant des dotations. Ces tarifs arrêtés par le Département sont opposables à tous les

résidents et aux autres départements.
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Les montants a (a charge du Département seront verses à l'EHPAD Montan, saus forme de dotatuon.

globalisée pour la dépendance

Pour l'hébergement les modahtes seront defmes comomtement (facturation mdrviduelle ou dotatron selon“

le nombre de béneflcrarres de l’aude socra1e

4.3.1. Forfait global relatif à la dépendance

La tarrfrcation de la dependance est ñxee conformement aux dispositions prévues par la loi n 2015 1776 du

28 decembre 2015 relative a l’adaptation de la soc1été au Vieillissement et le decret n 2016—1814 du 21

décembre 2016 relatif aux prmcrpes géneraux de la tanfcation, au forfait global soins, au forfait global
dependance et aux tarifs Journaliersdes EHPAD

Elle résulte de l’application de l‘équation tarifaire basée sur le niveau de perte d‘autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point,Gir départemental.

Pour l’exercice 2023, les données sont les suivantes :

Les montants à la charge du Departement seront verses a EHPAD CROIX ROUGE sous forme de dotation

global;see pour la dependance

Pourl annee 2023, la part du forfait global relatif à la dépendance à la charge du Département du Jura est

fixée à 264 792 € TTC,

4.3.2. La tarification de l’hébergement

Les tarifs journaliers afférents à l’hébergement couvrent les charges correspondant à mnima aux prestations

mentionnées aux articles D. 312-159—2’ et D.342-3, en application du 3° du l de l‘article L. 314-2 du Code de

l'Action Sociale et des Familles.

L’EHPAD étant habilité à recevoir des bénéficiairesde l’Aide Sociale, le Département est compétent pour

arreter le budget et les tarifs de la section Hebergement

Le tarif hebergement sera reevalue chaque année en fonction d’un taux directeur faisant t’obJet

annuellement d‘une deliberatron par le Departement (applrque sur les charges nettes), auquel s ajoutent le

cas echeant, des mesures nouvelles vahdees par le Departement

Page 9 sur 15
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Valeur point Gir
Départemental

6.82 €

GMP 758

Nombre de pomts
Gur

60 149

Forfait global 410 216 €
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Les modalités de versement de la participation du département pOur les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Dépàrtement du Jura et dans l‘annexe relative

à l’habilitation.

A titre indicatif, à la signature du CPOM, et pour l'année 2023, les moyens de la section hébergement

s‘établissent ainsi :

4.3.3, Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent depréciser la répartition des effectifs à la date de la signatùre du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant
’a
terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de^qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l‘Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modificatipns intervenues.

Courant 2022, I’EHPAD CLA)R JURA a interpellé les services du Département sur une problématique de

sécurité liée à la configuration des locaux et à l’insuffisance d’effectifs travaillant de nuit. Une réponse

conjointe a pu être apportée par le Département et l’ARS , permettant de répondre à cette problématique

par une augmentation de l’effectif présent simultanément la nuit.

Au regard des moyens'financiers alloués dans le cadre du présent CPOM, l’EHPAD CLAIR JURA veillera à

conserver et à pérenniser le niveau d’effectif présent simultanément la nuit afin de pouvoir répondre

efficacement à toute situation ou tout évènement qui menacerait la sécurité des résidents.
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Année 2023 EHPAD MONTAIN

Dépenses Nettes retenues

2023

1 584 946,65 €

Activité Retenue pour les 3

types d’accueil (HP / HT/ AJ)
25 438 Journées

Prix de journée moyen :

Hébergement permanent :

Hébergement temporaire :

62,90 €

62.49 €

74,51 €
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.—

4.4. Affectation des résultaü

Le CPOM fixe les moda!Ités d‘affectation des résultats en lien. avec ses objectifs. L‘affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives règlementaire5.

. Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’inyestissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à. affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

en priorité à l'apurement des déficits antérieurs;

. puis, à la rés'erve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des DGC, quel que soit

le ñnanceur ;

3. puis, au finencement de mesures d’investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés etjustifiés

4. puis, le cas échéant, en compte de report: à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l’exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants ;

5. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie

. Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est :'

1. couvert en priorité par le compte de report_à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de Compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

n

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PG_FP) :

;

La dernière versiondu plan global de financement pluriannuel (PGFP), d‘unedurée de 7 ans, est présentée
en annexe. Elle est issue de l‘EPRD 2023. Lesorientations majeures de ce PGFP y sont décrites de façon

explicites.

Il présente une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s‘appuie sur la dernière dotation actualisée connue.

Le PGFP est mis à jour en cours d’année à l’initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de modification

du programmé d’investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions relatives
“aux

recettes et aux dépenses sont substahtïellement modifiées.

il est et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex: programme
d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).
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4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d‘investissements (FPI) déjà validés pour

l‘ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PP) ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PP! d‘un ESMS impliquera le dépôt d'un nouveau dossier.
;

4.5.3. L‘autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L’organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par financeur.

,

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation dé l’offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

pa rticipation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L‘organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l‘organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s‘assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches—actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l‘ensemble des établissements et services:

- une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permette nt d’apprécier son atteinte ;

- l‘ensemble des rapports d’activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juillet

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cèdre de la

démarche d‘amélioration continue de la qualité ;
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— le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisées dans les ESMS
intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité
des établissements et services sociaux et médico—sociaux et à l’arrêté produit par- l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche—Comté et par le Département du Jura,. l'organisme gestionnaire fournira pourchacun
des établissements et services un rapport d’évaluation.

L’évaluation devra être réalisée l’année précédant la date d‘échéance du présent CPOM. Le rapport des

résultats de l'évaluation sera transmis via l’outil e-Cars. ll sera utilisé comme un des supports principaux de

diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipesde l’Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le’comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat :

- au cours de la deuxième ou troisième année; pour un point à mi-parcours: le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs ñxés, sur la base du'bila”n d‘étape proposé par l'organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la_ qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés ; il signale les difficultés ou les retards pris.et
arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties
signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire
et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d‘éta pe ;

- au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat: le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui—ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arriva nt à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et allmentera le diagnostic’pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou~des réunions du'comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, ta nt du point de vue des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires, A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.
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5.4. Evaluatiun du contrat et contrôles

En deh0rs des autres dispositions prévues supra, l‘organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux—ci.

L‘organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dontils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L‘organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utiiisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif

et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et lès

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties

s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes

accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L’étude conjointe des documents produits en cours de contrat pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l‘activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

G. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d‘une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.
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7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2023.

Le cas échéant, Il met Fm aux conventions et contrats précédents.

A l’issue de cette période de 5 ans! si ~le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année

supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour.être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant
de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM Ce dernier ne pourra excéder
une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être pdrté devant le

tribunal administratif de DUON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.

Fait en 3 exemplaires,

A Dijon, z. o O£C. ZU23

Jean—Jacques COIPLET

G«Ë®M 1§e§&â^reT‘

Cléme RNOT ‘

/\lg^:vlfÏa le § fh J©0ct/

Philipp/eDA COSTA

Q3 /M / ZSD^lS/

Directeur général de Président Pré ldent ® C

l’agence régionale de santé du Département de la Croix-Rouge Française
Bourgogne-Franche-Comté .

\
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), parties législatñve et réglementaire, notamment ses ^

articles L. 311-11 (concernant les résldences autonomie), L. 313—12 (concernant ies EHPAD) et L. 313-12-2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD) ;

vu le code de la sécurité sociale (CSS) ;

vu le code de la santé publique (CSP) ;

vu le code général des collectivitésterritoriales et notamment le IV de l‘article L. 5217—2 ;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de MonsleurJean-Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de l’agence réglonale de santé de Bourgogñe-Franche-Comté ;

vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens prévu au (V ter de l'article L. 313—12 du code de l'action sociale et des familles ;

vu l‘arrêté du 2 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne Franche Comté

2018—2028;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, dans le

cadre du projet régional de santé de Bourgogne Franche Comté 2018—2028 ;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022 ;

vu l’arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle des établissements et services

médico—Sociaux en compétence unique ARS et en compétence conjointe ARS/ Département du Jura ;

vu la détision n° ARS BFC/SG/2OZ4-OG7 portant délégation de signature du directeur général de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ;

vu le rapport d‘orientation budgétaire médico—social annuel en cours présenté par l‘agence régionale de

santé;

vu les résultats des évaluations de la qualité réalisées pour l’EHPAD et la résidence Autonomie en mars 2023

sur la base du nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé(HAS) ;

vu l‘élection par le Consell Départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET en

qualité de président ;

Vu la délibération CD-2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le président du Conseil Départemental à

signer les CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n’impliquent pas de dérogations aux orientations du

schéma départemental de l'autonomie ni de moyens financiers supplémentaires ;

vu la délibération du conseil d’administration de l’organisme gestionnaire en date du 20 février 2025 ;

ll a été conclu ce qui suit:
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura et CIAS BRESSE-HAUTE-SEILLE (désigné ci-après l’organisme

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attributlon et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat a notamment pourfinalités principales :l’adaptation des réponses aux besoins des usagers

accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience des

pratiques.

2, Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l‘agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche—Comté, le Département du Jura et CIAS BRESSE-HAUTE-SEILLE pour l’EHPAD LE

JARDIN DU SEILLON et la Résidence Autonomie LES PAQUERE1TES , afin de définir des objectifs en matière

de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des politiques publiques à décliner sur 5

ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 CIAS BRESSE HAUTE SEILLE 2023 ¤ 2029 - DIM/2025 — 3l/l2/2029
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Organisme Gestionnaire
Raison sociale

39 000 684 9 - CIAS BRESSE—HAUTE—SEILLE

Adresse
1 PL DE LA MAIRIE
39140 - BLETI”ERANS

Œ
0384444680

—^Ù

Statut juridique 8 - Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS)
N“ FlNESSjuridique 390006849

Représentant juridique Jean Louis MAITRE

Directeur si différent Arnaud GELHAYE
Date de l‘autorisation de frais
de siège le cas échéant

Non concerné

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Conseil Départemental
FINESS ET : 39 GOO 620 3

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la
dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET : 39 000 620 3

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ Jura
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des étabilssements et services médico—sociaux des secteurs suivants (extractlon FINESS) :

390006203 EHPAD LE JARDIN ou SEILLON
Ê39140

04/06/2008 }
BLEITERANS ^ BLmERANs à i
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

\. Hébergement Complet Internat i Accueil temporaire

. i Maladies Alzheimer et Apparentées

390006203 - EHPAD LE JARDIN DU SEILLON 39140 04/06/2008 12 12

BLEITERANS BLE1TERANS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet lnternat/ Maladies Alzheimer

et apparentées

390006203 - EHPAD LE JARDIN DU SEILLON 39140 Ï 04/06/2008 28 i 28

lBLE1TERANS
“: BLETTERANS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

l

l i
l

dépendantes l
! i

!
l
i

l

I

l

Hébergement Complet Internat

390006203 - EHPAD LE JARDIN DU SEILLON ^ 39140

BLETI'ERANSBLE1TERANS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes
' Accueil de Jour/ Maladies Alzheimer et apparentées

t 390782290 - RÉSIDENCE AUTONOMIE "LES
? 39140

PÂQUEREI‘FES" , BLEITERANS

Résidences autonomie

Hébergement Complet lntemat

23/09/2014 6 6

16/02/2023 À 55 I

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Pour I’EHPAD JARDIN DU SEILLON et le Résidence Autonomie LES PAQUERETTES, le CPOM vaut convention

d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La capacité d’accueil concernée

par cette habilitation est précisée dans le tableau ci—dessus pour chacun des établissements concernés.

L‘annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de versement de

la participation financière départementale aux établissements pour la couverture des frais des bénéficiaires

de l’aide sociale départementale, conformément au règlement départemental d’aide sociale.

Concernant la Résidence Autonomie « Les Pâquerettes », cette habilitation à recevoir des bénéficiaires de

l’aide sociale départementale n’est que partielle avec une capacité limitée à 6 places.
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2.4.Artlculation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire est déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l‘articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Le CPOM signé entre le Département et la Résidence Autonomie

LES PAQUERETTES pour la période 2022—2026 figure en annexe du présent contrat.

Ce CPOM 2022—2026 a pour objet de définir les modalités et conditions de mise en œuvre du forfait

autonomie ainsi que les modalités financières et de contrôle.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L’agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l’agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028, dans sa version

révisée à compter du 31 octobre 2023 :

précocité et prévention ;
soutien à domicile ;
territorialisation ;
efficience des accompagnements ;
inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l‘affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des E5MS devra couvrir les surcoûts éventuels.
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3.2. Objectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

3.2.1. EHPAD Jardin du Seillon

Le schéma départemental de l‘Autonomle établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l'EHPAD LES JARDINS DU SEILLON sur la période du présent CPOM

A/ Renforcement de la préventlon de perte d’autonomle notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B i Renforcement du soutien auprès des Aidants de Personnes âgées

C i Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et « Personnes

Handicapées »

D i Diverslfication de l’offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développement d’u ne expertise sur le vieillissement en favorisant (a coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des Foyers et des EHPAD

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et le gestionnaire.

Les objectifs et actions Issus des échanges entre l’organisme gestlonnaire et le Département sont les

suivantes:

c> Déploiement et utilisation active du logiciel Viatrajectoire (gestion des_orientations, des

admissions, des réorientations et/ ou des sorties)

© Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD :

Mettre en œuvre des actions de prévention de la perte d’autonomie (maintien des fonctions physiques et

cognitives) surfinancement direct par l'établissement ou par réponse à appel à projet de la CFPPA

(Conférence des Financeurs pour la Prévention de l'Autonomie),

Mise en oeuvre d'actions individuelles et i ou collectives de prévention de perte d'autonomie, en synergie

avec celles figu rant au CPOM 2022-2026 de la Résidence Autonomie (maintien ou entretien des facultés

physiques, cognitives, sensorielles, nutrition et diététique, mémolre, sommeil, activités physiques et

sportives, lien soclal et citoyenneté, santé et hygiène, ..).

© Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination

secteurs Personnes âgées et Personnes Handicapées ou Intra Personnes âgées) :

Mettre en place de formations lnter—institutionnelles financées par mutualisation des plans de formations

sur des thématiques communes ou spécialisées,
CPOM/BFC 39 cms BRESSE HAUTE SEILLE_2025 - 2029 - 01/01/2025 - 31/12/2029
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Cartographier les partenaires et mettre à Jour les conventions qui le nécessitent.

Développer la signature de conventions entre RA et EHPAD afin de formaliser les liens, de créer

une synergie et une dynamique entre les deux établissements,

=> Renforcement des actions de soutien aux aidants :

Mettre en place un café des aidants pour les usagers de l‘accueil dejour,

Organiser des temps d’information avec des partenaires extérieurs (France Alzheimer, DAC, REQUA, ..),

Mettre en place des actions de soutien des aidants avec l’ADMR, via des séances de rencontre entre aidants
organisées par I'ADMR en favorisant les aidants SAAB i accueil dejour/ accueil temporaire ( ateliers pour
les proches aidants accompagnant une personne de plus de 60 ans),

Si financement possible du
“reste à charge”, mettre en place des actions de soutien via réponse à appel à

projet et financement par la CFPPA.

© Expérimentation du salariat de l‘accueil familial :

£ngager une réflexion sur l’adhésion éventuelle à une expérimentation de l‘accueil familial porté par
l’établissement, via salariat direct.

Par ailleurs, les résultats du rapport d’évaluation de la qualité réalisée en 2023 sur la base du nouveau

référentiel de la Haute Autorité de Santé (mars 2022) et le nécessaire respect des critères impératifs amènent

à formaliser les objectifs suivants pour l’EHPAD JARDIN DU SEILLON :

- Définition et déploiement d’une politique Ressources Humaines et mise en œuvre d'une

démarche de prévention des risques professionnels,

- Elaboration, avec les professionnels, d’un plan de prévention et de gestion des risques de

maltraitance et de violence au bénéfice des personnes accompagnées,

- Mise en place d’actions de sensibilisation à la bientraitance pour tout nouvel intervenant ou

professionnel,

- Sensibilisation et formation régulière aux recommandations de bonnes pratiques

professionnelles, ainsi qu‘aux procédures et références spécifiques au cadre d’intervention médico-social,

- Sensibilisation et formation régulière des professionnels au repérage et à la gestion des

Evènements lndésirables.

Enfin, l’EHPAD JARDIN DU SEILLON dispose d’un projet d’établissement valide sur la période 2016-2021. Au

regard des évolutions et des enjeux actuels, ce projet d’établissement sera réactua'lisé et communiqué au

Département avant fin juin 2025, en référence notamment aux dispositions du décret n°2024—166 du 29

février 2024.

En lien avec ce nouveau décret, ce proJet d’établissement devra notamment intégrer:

CPOM/BFC 39 CIAS BRESSE HAUTE SEILLE 2025 - 2029 - 01/0ln025 - 31/12/2029
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=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concourant aux mlsions exercées,

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

serv¤ce

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM.

3.2.2. Résidence Autonomie Les Pâquerettes

En lien avec le CPOM 2022—2026 déjà signé, et dans le cadre de ses missions de prévention, la Résidence

Autonomie s’engage à proposer à ses résidents, des actions individuelles ou collectives concourant à la

prévention de la perte d’autonomie, notamment :

- maintien ou entretien des facultés physiques, cognitive, sensorielles, ..;

— nutrition et diététique, mémoire, sommeil, activités physiques et sportives,

- développement du lien social et de la citoyenneté,

- information et conseil en matière de prévention en santé et hygiène,

Ces actions individuelles ou collectives sont distinctes et doivent venir en complément du socle de prestations

minimales obligatoires

Les résultats du rapport d’évaluation Qualité réalisé en 2023 dans le cadre du nouveau référentiel HAS (mars

2022) et le nécessaire respect des critères impératifs amènent à formaliser les objectifs suivants pour la

Résidence Autonomie LES PAQUEREITES :

- Définition et déploiement d’une politique Ressources Humaines et mise en œuvre d'une

démarche de prévention des risques professionnels

— Elaboration, avec les professionnels, d’un plan de prévention et de gestion des risques de

maltraitance et de violence au bénéfice des personnes accompagnées

- Mise en place d’actions de sensibilisation à la bientraltance pour tout nouvel intervenant ou

professionnel

— Sensibilisation et formation des professionnels au repérage, à la prévention et à la gestion des

risques de rupture de parcours de la personne accompagnée

- Sensibilisation et formation régulière aux recommandations de bonnes pratiques

professionnelles, ainsi qu‘aux procédures et références spécifiques au cadre d‘intervention médico-social

- Sensibilisation et formation régulière des professionnels au repérage et à la gestion des

Evènements lndésirables.
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3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécesSaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur—cible y est précisée ; la valeur—cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L‘agence et le Département s’appuient prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la

performance des établissements et services médico—sociaux pour déterminer la situation de départ,

complété par des indicateurs Inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent
CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de
santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d‘orientation budgétaire (ROB) annuel
notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les dlfférents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès-Verbaux signés PMP/ GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d’abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de —0,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028, sont présentées
synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité :
o 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;
o 260 jours :Accueil de jour, SAMSAH ;
0 225 jours : ESAT, CRP, GPO;

o 210 jours : IME, EEAP, IEM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et
CMPP ;
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o à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéflcier d‘une durée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en piece d’opérations de transformation lnhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activlté,

un diaiogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra

donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. EHPAD Jardin du Seillon

4.3.1.1. Tarlñcation de Hébergement

Pour l’année 2024, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département a donné lieu à

procédure contradictoire et ta riflcation par lettre envoi arrêté.

A compter du 1 er janvier 2025, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département est

arrêtée au vu de l’annexe activité, de l’évolution du GMP et de la valeur du point GIR dépa rtemental. Elle ne

donnera pas lieu à procédure contradictoire.

Les modalités de calcul seront précisées dans la lettre de notification. L‘arrêté annuel précisera les tarifs

Journaliers et le montant des dotations. Ces tarifs arrêtés par le Département sont opposables à tous les

résidents et aux autres départements.

Le tarif hébergement sera réévalué chaque année en fonction d’un taux directeur faisant l’objet

annuellement d’une délibération par le Conseil Départemental (appliqué sur les charges nettes), auquel

s’ajouteront, le cas échéant, des mesures nouvelles validées par le Département.

Les modalités de versement de la participation du département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Département du Jura et dans l’annexe relative

à l’habilitation.

Pour l’année 2024, les moyens de la section hébergement arrêtés à l’issue de la procédure contradictoire,

s’établissent ainsi à un montant de 1 054 618 € :
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Année 2024
EHPAD LE JARDIN DU SEILLON

Dépenses Nettes retenues 2024
1 054 618 €

Activité Retenue pour l‘accueil

Permanent et Temporaire
15 099 Journées

Activité Retenue pour l‘accueil

de jour

1134 Journées

Prix de journée

moyen (permanent et

temporaire) :

Prix de journée moyen Accueil

de jour :

67.32 €

33.66 €

Prix dejournée moyen Accueil

de J0ur à la demie journée

26,92 €
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4.3.1.2. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015-1776 du
28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21
décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global
dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.

Elle résulte de l‘application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Les montants à la charge du Département seront versés à EHPAD LE JARDIN DU SEILLON sous forme de

dotation globalisée pour la dépendance.

Au jour de la signature du présent CPOM, pour l’exercice 2024, les données sont les suivantes :

Pour l’année 2024, la part du forfait global relatif à la dépendance à la charge du Département du Jura pour
les résidents en accueil permanent ayant leurdomicile dans le Jura, est fixée à 165 588 €.

La procédure de suivi d’activité sera maintenue par l‘envoi trimestriel au Dépa rtement d‘un tableau retraçant

l’activité de l'établissement.

Il est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CASF.

4.3.2. Résidence Autonomie Les Pâquerettes

4.3.2.1. Tarification de l'Hébergement

La tarification arrêtée par le Département concerne uniquement les places habilitées à recevoir des

bénéficiaires de l’aide sociale soit 6 places sur une capacité totale de 55 places.

Pour l’année 2024, les tarifs moyens s’établissent ainsi par type de logement :
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EHPAD LE JARDIN DU
SEILLON

2024

Valeur point Gir
Départemental

7,30 €

GMP 782

Nombre de points
Gir

36 171 pts

Forfait global 264 048€
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Le tarif pour le F 2 est fixé uniquement pour deux personnes occupant le logement.

Ces tarifs s’appliquent aux bénéficiaires de l'aide sociale ; pour les autres résidents de l'établissement, des

prix de Journée dlfférents peuvent être pratiqués.

4.3.3. Spéciñclté des ressources humaines

Les partles conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Pour chacun des ESMS concernés, les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent

en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Org’anisme gestionnaire ou de

l'Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.3.4. Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Les résultats des années 2023 et 2024 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Afftation des résultatsec

Le CPOM fixe les modalités d‘affectation des résultats en lien avec ses objectifs.

Pour i’EHPAD LE JARDIN DU SEILLON, l’affectation doit correspondre aux dispositions du CPOM et aux

prérogatives réglementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :
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Type de logement Occupation Tarifs moyens 2024

F1 (32 MZ) Une Personne 24,41 €

F1 BIS (33 à 35 M2) Une Personne
' 26,55 €

F1 BIS (33 à 35 M2) Deux personnes 13,28 €

F2 (53 M2)
’

Deux personnes 20,81 €
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1. en priorité à I'apurement des déficits antérieurs ;

2. puis, à l‘affectation de tout ou partie en fonctlon du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des DGC, quel que soit

le ñnanceur;

4. puis, au financement de mesures d’investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés et justifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants ;

G. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie

o Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est :

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Pour la Résidence Autonomie « LES PAQUEREITES » qui est habilitée partiellement à recevoir des

bénéficiaires de l‘aide sociale départementale pour une capacité de 6 places, les résultats sont arrêtés et

affectés par l’organisme gestionnaire.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFP présenté par l’organisme gestionnaire pour l'EHPAD LE JARDIN DU SEILLON ne présente pas une

trajectoire financière équilibrée à partir de la première année. L’organisme gestionnaire élaborera un

nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à l’équilibre, dans les 6 mois suivants la signature

du CPOM. La situation de l‘établissement sera suivie par la commission de suivi des ESMS en difficultés

financières.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d'une durée de 7 ans, est présentée
en annexe. Elle sera issue de l’EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l’initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d‘investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions
relatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

Il est et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex: programme
d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuiera sur la dernière dotation actualisée

connue.
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4.5.2. Les plans pluriannuels d‘investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PP!) déjà validés pour

l‘ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d'un ESMS impliquera le dépôt d’un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L’organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par financeur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l‘attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico-sociale contractualisés avec l‘agence.

5. Mise en œuvre et suivl du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. ll est composé des parties signataires à qui il est permis d‘adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

pa rticipation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de Ia bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services :

- une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pourchaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte ;

l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu’il gère , en intégra nt notamment

les actions engagées dans le cadre de la démarche d’amélioration continue de la qualité ;
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— le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suiyis d'inspections réalisées dans les ESMS
intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico-sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche—Comté et le Département du Jura, l’organisme gestionnaire a réalisé et fourni en

2023, pour chacun des établissements et services, un rapport d’évaluation (sur la base du référentiel de la

Haute Autorité de Santé de mars 2022).

La prochaine évaluation de la qualité devra être réalisée et le rapport transmis aux autorités au plus tard fin

mars 2029.

Les rapports de résultat de l’évaluation seront transmis via l’outil e-Cars. Ils seront utilisés comme un des

supports de diagnostic préalable au CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat :

- au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi—parcours: le comité examine la

trajectoire de réalisationdes objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé parl’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réa]uster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties
signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire
et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape;

— au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la reSponsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d‘exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres
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du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L’organisme gestionnaire s’engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tariflcation pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L‘organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif

et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les mlssions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties

s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l’intérêt des personnes

accueillies dans les établissements et services de l‘organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L’étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

G. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l‘issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et da ns un souci d’optimisation des circuits de signatu re, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.
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7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d‘effet au 01/01/2025, entre
l’agence régionale de santé et l’organisme gestionnaire.

Le cas échéant, ce contrat met fin aux conventions et contrats précédents.

A l’issue de cette période de 5 ans, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d'une année
supplémentalre.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant
de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjurldiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder
une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DUON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https:l/www.telerecours.fr/
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Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e-Cars, sont les suivantes :

. Organigramme de l’entité juridique à la date d‘entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par:
o Organigramme fonctionnel du siège ;

o Logigramme de toutes les structures gérées par l’entité Juridique à la date d’entrée en

CPOM ;

Les arrêtés d’autorisations ;
Les conditions d’habllltation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités

de versement de la partlclpation financière du Département aux frais d'hébergement des

bénéficiaires de l’aide sociale) ;
Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l’Agence Régionale de Santé ;

Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars ;

Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de l’EPRD N-1 ;

Plans Pluriannuels d’lnvestissements (PP!) en cours;

EHPAD : Procès—Verbaux signés PMP i GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant) ;

Tableau de performance ANAP — Données 2023

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

ADijon, /6 Ü4 (O‘z /Ÿo ŸJ

Ghislaine WANWANSCAPPEL Gérôme FASSENEF Jean-Louis MAITRE

pour Le Directeur génér de Le Président du Le Président du Centre

l’agence régionale(de s té Conseil départemental du Jura 7 Intercommunal d’Action Sociale

Bourgogne-Franche-Co té

onesM ïAUTE saute
1 piece e la Mairie
3®140 ÊLÈTTÊMM®
ŸÊ M.M.M.d§.æ®
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Docusign Envelope ID: 25990587—52DC—4EDD-A67F—87A402032AFC

. CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche—C0mté,

le Département du Jura,

et

LA ROCHEFORTAINE

¤

RÉPUBLIQUE
FRANÇA i S E . )Agence Régi0naie de Santé
Mmä Bourgogne—
liga/M Franche—Gomté
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Docusign Envelope ID: 2569C587-52DC—4EDD-A67F-87A402OS2AFC

1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne—

Franche-Comte‘ et LA ROCHEFORTAINE (désigné ci—après l’organisme gestionnaire) conviennent d'établir

leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de transparence et d'engagements

réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des moyens financiers que dans

l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun et des moyens alloués, établis

dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le cadre de leurs missions

respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l‘efficience

des pratiques.

Z. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté et LA ROCHEFORTAINE, afin de définir des objectifs en matière de

gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 l.,z\ ROCI-llÈil©ltl'i\INE 2025 - 2029 - 0I/0l/2025 - 31/l2/2029
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Organisme Gestionnaire

Raison sociale
390007961 — LA ROCHEFORTAINE

Adresse
9 R JEAN FRANÇOIS THOMASSIN

39700 — ROCHEFORT SUR NENON

Ê
03 84 80 08 00

JÊi dir-courcelles-rochefort@domusvi.com

Statutjuridique 95 - Société par Actions Simplifiée (SAS.)

N° FlNESSjuridique 390007961

Représentantjuridique
Eric EYGASIER

Directeur si différent Camille PAREL

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
Non concerné

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Conseil Départemental

FINESS ET : 390006211

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET: 390006211

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/...
) Jura
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Docusign EnVelope ID: 2589C587—52DC-4EDD-A67F-87A402032AFC

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s‘appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelies viennent à être partagées contractueliement entre l’agence régionale de santé et le

gestionnaire.

<\*

Les objectifs du CPOM s‘intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre i

2023 :

o précocité et prévention ;
o soutien à domicile;
^o territorialisation ;
o efficience des accompagnements;

o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles—mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2. Objectifs départementaux

Le schéma départemental de l’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD sur la période du présent CPOM :

A / Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs « Personnes Agées» et « Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieiliissantes, notamment le

développement d'une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventueis moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l‘organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants :

C> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD:

Mettre en œuvre des actions de prévention de la perte d’autonomie (maintien des fonctions physiques et

cognitives) sur financement direct par l‘établissement ou par réponse à appel à projet et financement par la
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Docusign Envelope ID: 2569C587-52DC4EDD-A67F-87A402032AFC

Enfin, sont ici évoqués les objectifs importants à poursuivre dans le cadre du projet d’établissement 2024-

2029 :

- Construire une organisation de travail plus cohérente et plus attractive,

- Développer la communication en ligne et la communication locale,

- Poursuivre la démarche RSE,

- Encourager la participation des professionnels et des familles à la vie sociale de la résidence,

— Formaliser des partenariats associatifs et locaux,

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et le gestionnaire.

3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional; la valeur-cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L‘agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l‘évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale llmitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d‘orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d‘allocation de ressources.

CPOM/BFC 39 l..A ROClllîl—'OR'I’AINE 2025 - 2029 — 0l/0l/2025 — 3 l/l2/2029

Page 7 sur 14

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-01-15-00007 - CPOM EHPAD Rochefort sur Nenon 2025 2029 signé Tripartite NOV 2025 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-01-15-00007 - CPOM EHPAD Rochefort sur Nenon 2025 2029 signé Tripartite NOV 2025 100



Docusign Envelope ID: 2569C587-52DC-4EDD—A67F-87A402OS2AFC

Pour l’exercice 2025, les données sont les suivantes :

La part du forfait global à la charge du Département duJura concerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part
est de 245 556 € TFC.

La procédure de suivi d‘activité sera maintenue par l’envoi trimestriel au Département d‘un tableau retraçant

l’activité de l’établissement.

fe

Il est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CASF.

4.3.2. La tarification de l’hébergement

L‘EHPAD « Résidence de Courcelles » n‘est pas habilité à recevoir des, résidents bénéficiaires de l‘aide sociale

départementale, aussi le Département n’est pas compétent sur la section Hébergement.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d’ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

o Résultats excédentaires

CPOM/BFC 39 LA ROCHEFORTAINE 2025 — 2029 — 01/0I/2025 — 3l/l2/2029
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EHPAD Résidence de

Courcelles

2025

Valeur poînt GIR

Dépa rtemental
7.41 €

GMP 795

Nombre de points GIR 57 915

Forfait global Dépendance 429 150 € TTC
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Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico—sociale contractualise‘s avec l‘agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

II est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l‘organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l‘ensemble des établissements et services:

une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

- l'ensemble des rapports d’activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8jui//et

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d‘amélioration continue de la qualité;

le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico—sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département du Jura , l’organisme gestionnaire a transmis en juin 2024

pour l’EHPAD « Résidence de Courcelles » un rapport d‘évaluation.

La prochaine évaluation de la qualité devra être réalisée et transmise l’année précédant la date d’échéance

du présent CPOM soit avant fin mars 2029.

Le rapport des résultats de l‘évaluation sera transmis via l’outil e—Cars. il sera utilisé comme un des supports

de diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.
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et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4—2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signatu re, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d‘effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, il met fin aux conventions et contrats précédents.

A l’issue de cette période de 5 ans, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d‘une année

supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l‘exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas — 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311—11 (concernant les résidences autonomie), L. 313—12 (concernant les EHPAD) et Li 313—12-2

(concerna nt les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le IV de l’article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieurlean—Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche—Comte;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens prévu au lV ter de l'article L, 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l‘arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche

Comte 2018-2028;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, du projet
régional de santé de Bourgogne-Franche-Comte 2018-2028;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021—2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022;

vu la décision n° ARSBFC/5G/ZOZ4-Oô7 portant délégation de signature du directeur général de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12/11/2024;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé ;

Vu l’arrêté n°2016-DA—R—197 portant autorisation de fonctionnement de l’EHPAD LOUISE MIGNOT pour une

durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017, pour une capacité de 59 places, toutes habilitées à l’aide

sociale départementale;

vu l’élection par le Conseil Départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENETà

la présidence du Conseil départemental;

Vu la délibération CD-2023—049 du 20 novembre 2023, autorisant le Président du Conseil départemental à

signer les CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n‘impliquent pas de dérogations aux orientations du

schéma départemental de l’autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

Il a été conclu ce qui suit:
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche—Comté, le Département du Jura et la COMMUNAUTE COMMUNES LA GRANDVALLIERE (désigné ci-

après l’organisme gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche

volontaire et conjointe de transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises,

l'attributlon et la gestion des moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des

objectifs définis en commun et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils

entendent ainsi développer, dans le cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux

besoins et attentes des usagers et de leurs proches.

Le présent contrat a notamment pourfinalités principales : l‘adaptation des réponses aux besoins des usagers
accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l‘efficience des

pratiques.

La signature du présent CPOM Intervient postérieurement à sa date d’effet fixé au 1 er janvier 2025. En
référence aux dispositions du code de l’Actions Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-4 à R
314-20 et R 314-3), le Département et l’EHPAD LOUISE MIGNOT ont initié la procédure budgétaire
contradictoire pour la tarification de la section Hébergement pour l’année 2025.
Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement - tarification » par le Département

prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de
santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et la COMMUNAUTE COMMUNES LA
GRANDVALLIERE , afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de
mise en œuvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entitéjuridique gestionnaire

CPOM/BFC 39_COMCOM LAGRANDVALLIERE 2025 - 2029 - 0l/0i/2025 - 31/12/2029
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Organisme Gestionnaire
Raison sociale

390783678 - COMUNAUTE COMMUNES LA GRANDVALLIERE

Adresse 39150 - SAINT LAURENT EN GRANDVAUX
'

?
0384601413

“Ô

Statut juridique 26 - Autre Etablissement Public à Caractère Administratif

N° FlNESSjuridique 390783678

Représentant juridique

Madame VESPA présidente de la Communauté de communes LA
GRANDVALLIERE

Directeur si différent SECRETANT Anaïs
Date de l’autorisation de frais
de siège le cas échéant

Non concerné

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la
dotation Globalisée Commune Conseil Départemental

FINESS : 390782381

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la
dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS: 390782381

Caisse pivot de rattachement CPAM LONS LE SAUNIER
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico-sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

390782381 - EHPAD LOUISE MIGNOT ST LAURENT
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées SAINT LAURENT EN

dépendantes GRANDVAUX

Hébergement Complet Internat

Accuell temporaire pour Personnes Âgées

390782381 — EHPAD LOUISE MIGNOT ST LAURENT 39150 04/01/2017 57 57

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées SAINT LAURENT EN

dépendantes GRANDVAUX

Hébergement Complet internat

Accueil pour Personnes Âgées

390782381 - EHPAD LOUISE MIGNOT ST LAURENT

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées SAINT LAURENT EN

dépendantes GRANDVAUX

Accueil de Jour (1)

Accueil pour Personnes Âgées

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

(l) : Les 6 places d‘accueil de jour, affichées dans l’autorisation, ont été refusées par le gestionnaire

(délibération du 16 décembre 2019) et ne sont pas financées.

04/01/2017

39150 04/01/2017 6 (1) 6

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le CPOM vaut conventlon d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci—dessus pour chacun des

établissements concernés.

Le cas échéant, l’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale aux établissements (ex: EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l’aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d’aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnalre le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires du

présent contrat.
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3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L‘agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organlsme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l‘agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre

2023 :

précocité et prévention ;
soutien à domicile;

territorialisation ;
efficience des accompagnements ;
inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s'engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handcapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2. Objectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de l’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD LOUISE MIGNOT sur la période du présent CPOM :

=> Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

=> Renforcement du soutien auprès des Aidants de Personnes âgées

=> Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

=> Diversification de l’offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développement d'une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) de

places ou d’unités pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des Foyers et des EHPAD
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Les objectifs et actions issus des échanges entre l‘organisme gestionnaire et le Département sont les

suivantes:

C> Déploiement et utilisation aCtive du logiciel Viatrajectoire (gestion des orientations, des

admissions, des réorientations et/ ou des sorties)

CD Développement des actions collectives de prévention de perte d‘autonomie au sein des EHPAD :

Mettre en oeuvre d'actions de prévention s'inscrivant dans le cadre de l'appel à projets EHPAD (Atelier

VICTOR HUGO pour la stimulation cognitive, Ateliers mémoire avec l'animatrice, ),

Former et habiliter le personnel volontaire à la conduite de triporteurs pour accompagnement des

résidents en balades extérieures,

Mettre en œuvre des actions de prévention de la perte d’autonomie par financement direct par
l’établissement ou par réponse à appel à projet de la Conférence des Financeurs pour la Prévention de

l‘Autonomie (activités visant la stimulation cognitive, le travail mne‘sique de réminiscence et

d‘apprentissage, le travail corporel favorise nt un lien social et l’estime de sol),

Engager une réflexion sur l’augmentation du temps d’intervention en activité physique adaptée pour les

résidents et proposer un parcours psychomoteur dans le jardin clos et sécurisé.

C> Renforcement des actions de soutien auprès des aidants :

Dynamiser le taux d‘activité de l’hébergement temporaire afin de développer les solutions de répit pour les

aidants

Développer l‘appropriation par les membres de l’équipe de la recommandation de bonnes pratiqués

professionnelles HAS portant sur le-'« répit des aidants » (mai 2024)

¤¢> Développement des compétences et des connaissances entre pa rtenaires (coordination entre

secteurs Personnes Agées et Personnes Handicapées ou au sein du secteur Personnes âgées) :

Développer le partenariat entre l’Etablissement et l’EHPAD de Moirans par mutualisation des plans de

formation sur des thématiques communes,

Favoriser le partenariat avec l‘EHPAD du CH Champagnole en s'appuyant sur le médecin coordonnateur qui
travaille au sein des deux établissements.

C> Développement des actions collectives de prévention de la perte d'autonomie au bénéfice des

Personnes Handicapées Vieillissantes :

Mettre en œuvre et ou participer activement à des coopérations entre EHPAD et établissements pour
Personnes Handicapées dans le cadre de l’appel à projet de la Conférence des Financeurs de la Prévention

de Perte d’Autonomie (CFPPA)

© Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissa ntes

Développer une sensibilisation voire une expertise des professionnels sur le vieillissement en mettant en

œuvre une ou des coopérations avec des établissements du secteur « handicap »
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=> Expérimentation du salariat de l’accueil familial :

Participerà une réflexion éventuelle mise en p)ace par le Département sur le salariat d’un accueillant

familial par un ESMS. Dans cette éventualité, définir les missions de l‘accueillant familial au sein de

l’établissement.

=> Efficience du fonctionnement et de l’accompagnement proposé par l’établissement :

Sur la base d‘une collaboration initiée avec le REQUA, l’établissement veillera formaliser sa politique
Qualité et à la traduire par la mise en œuvre d'une démarche qualité et de gestion des risques.

Par ailleurs, l’EHPAD LOUISE MIGNOT dispose d’un projet d‘établissement validé en 2017. Au regard des

évolutions et des enjeux actuels, et à l’issue de la démarche d‘évaluation de la qualité, ce projet

d’établissement sera réactualise‘ et communlqué au Département avant fin juin 2026, en référence

notamment aux dispositions du décret n°2024—166 du 29 février 2024;

En lien avec ce nouveau décret, ce projet d’établissement devra notamment intégrer :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d‘autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

servtce

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d’évolution, de progression et

de développement de la qualité de l‘accompagnement (l’établissement poursuivra la structuration et la

formalisation de sa politique et de sa démarche qualité, en lien notamment avec le REQUA)-

=> les mesures prises en application-des dispositions du présent CPOM

3.3. Objectifs spécifiques à l‘organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d‘indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur-cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L’agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico—sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l‘évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l‘outil eCARS) sont détaillées en annexe.

CPOM/BFC 39 (”OMCOM l,A GRANDVALLIERE 2025 - 2029 - OI/Ol/202S -. 3i/l 2/2029
Page 7 sur IS

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-03-21-00003 - CPOM EHPAD Saint Laurent 2025 2029 signé en Tripartite NOV 2025 114



4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globallsée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l‘agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressou rces.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès-Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de —0,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci—dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité :
o 365 jours: EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;
o 260 jours :Accueil de jou r, SAMSAH ;
o 225 jours : ESAT, CRP, GPO;
O 210 jours : IME, EEAP, IEM, IDA, (DV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CM PP ;
o à noter le cas particulier des structures expérimentales qu) peuvent bénéficier d‘une durée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra
donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. Forfait global relatif à la dépendance

La ta rification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015-1776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global
dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.
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Elle résulte de l’application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point GIR départemental.
Les montants à la charge du Département seront versés à EHPAD LOUISE MIGNOT sous forme de dotation

globalisée pour la dépendance.

Pour l‘exercice 2024, le forfait global relatif à la dépendance s‘établit à un montant de 343 626 € :

La part du forfait global à la charge du Département du Jura concerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part
est de 227 028 €.

La procédure de suivi d’activité sera maintenue par l’envoi trimestriel au Département d’un tableau retraçant
l’activité de l’établissement.

Il est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R
314-176 du CASF.

4.3.2. La tarification de l’hébergement

Pour l’année 2025, la tarification annuelle de l’hébergement relevant de la compétence du Département

donne lieu à procédure contradictoire et notification par lettre envoi arrêté.

Pour l‘année 2024, les moyens reconductibles de la section hébergement s’établissent ainsi à un montant de

1 415 640 €:

Pour l’année 2025, le taux directeur d‘évolution des dépenses est fixé à 1,5 %
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Valeur point GIR

Départemental
7,30 €

GMP 729

Nombre de points GIR 47 072 pts

Forfait global 343 626 €

Année 2024 EHPAD LOUISE MIGNOT

Dépenses Nettes retenues 2024 1 415 640 €

Activité Retenue pour l’accueil

Permanent
20 614 Journées

Prix de journée moyen : 69,70 €
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;

Les moyens et le tarif de l’hébergement seront réévalués chaque année en fonction d‘un taux directeur

faisant l'objet annuellement d’une délibération par le Département (appliqué sur les charges nettes), auquel

s’ajouteront, le cas échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. II n’y aura pas de procédure
budgétaire contradictoire.

Les modalités de versement de la participation du Département pour les bénéficiaires de l‘aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Département du Jura et dans l‘annexe relative

à l‘habilltation.

Par ailleurs, parconvention signée avec le Département pour la période 2023-2026 en application de l‘article

L 342-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, I’établlssement est autorisé à fixer un tarif majoré ou

tarif « libre » pour l’hébergement de résidents non bénéficiaires de l’aide sociale départementale, admis

après le 1 er janvier 2023.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

L‘effectif global en personnel à la date de signature du contrat flgurent en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d‘ancienneté, etc.., de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues,

4.3.4 Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Les résultats des années 2024 à 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

— Résultats excédentaires

Sous réserve de la'situation financière et des enjeux d’invéstlssements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cét excédent selon les priorités suive ntes :

1. en prioritéà l'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l‘affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant ;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, quel que soit

le financeur;
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4. puis, au financement de mesures d’investissement (réserve de compensation des charges

dJamortissement ou réserve d’investissement) en foncti0n des besoins identifiés etjustifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductibie de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

5. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

o Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est :

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFP présenté par l’organisme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée.

L’organisme gestionnaire élaborera un nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à

l’équilibre, dans les 6 mois suivants la signature du CPOM.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, sera présentée

en annexe. Elle sera issue de l’EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l‘initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d'investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions

relatives aux recettes.et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

Il sera et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex : programme

d‘investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l‘équilibre, etc.).

ll présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuiera sur la dernière dotation actualisée

COHnue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PP!) déjà validés pour
l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce
« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d‘un ESMS impliquera le dépôt d’un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L’organisme gestionnaire peut procéderà une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par financeur.
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4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements déñnis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico-soclale contrattualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjolndre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L‘organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s‘assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des éta blissements et services:

- une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’lndlcateur comparé à la cible (cf. fiches objectlfs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

— l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juil/et

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité ;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d‘inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des éta blissements et services sociaux et médico—sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comte et le Département, l’organisme gestlonnaire fournira pour chacun des

établissements et services un rapport d’évaluation avant fin décembre 2025.

Cette évaluation de la qualité intervenant postérieurement à la signature du présent CPOM, l’agence

régionale de santé et le Département se réservent la possibilité de signer avec l’organisme gestionnaire un

avenant au CPOM en fonction les résultats de ces évaluations.

Les autorités de tarification veilleront notamment au niveau de cotation des 18 critères impératifs ainsi que
des critères standards les plus significatifs du fonctionnement de l’établissement.

Le rapport des résultats de l‘évaluation sera transmis via l’outil e-Cars.
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L‘évaluation de la qualité suivante devra être réalisée et (e rapport des résultats transmis via l’outil e—Cars

l’année précédant la date d’échéance du CPOM soit avant fin mars 2029. ils seront utilisés comme supports

principaux de diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.

v

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat :

- au cours de la deuxième ou troislème année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties
signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire
et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape ;

—
_au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaireis) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d‘anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens, La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. Acompterde la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de
son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L‘organisme gestionnaire s‘engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de
tarification de toute situation dont ils sont saisis ét relevant de l‘information et/ou de l'intervention des
autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L’organisme
CPOM/BFC 39_COMCOM l.A GRANDVALL(ERE 2025 — 202ÿ - Ol/Ol/ZO2S - 3l/I 2/2029
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gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies da ns les établissements et services de l‘organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L’étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l‘activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième pa rtie sera systématiquement lnformée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2025.

Le cas échéa nt, Il met fin aux conve ntions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, pour le Département, l’impact de la contractualisation sur les modalités de

« financement - tarification » prend effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de quatre ans.

En fin d‘année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d‘une année supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.
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8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

I’interprétat!on du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/

Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e-Cars, sont les suivantes :

- Organigramme de l’entité juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant GTP)
complété le cas échéant par:

o Organigramme fonctionnel du siège;
o Logigramme de toutes les structures gérées par l’entité juridique à la date d’entrée en

CPOM ;
Les autorisations modifiées par l’entrée en CPOM (le cas échéant) ;

o Les conditions d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités
de versement de la participation financière du Département aux frais d’hébergement des
bénéficiaires de l’aide sociale);

Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l’Agence Régionale de Santé ;
Fiches « objectifs » du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars;
Plan Global de Financement Plurlannuel (PGFP) issue de I’EPRD N-1;
Plans Pluriannuels d’lnvestissements (PPI) en cours;

EHPAD : Procès-Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant) ;
Tableau de performance ANAP Données 2023000...

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

ADijon, Æi. M(Û3(Œ°lÿ

'
eWA ANSCAPPEL Gérôme FASSENET

Pour le Directeur général de Président du Présidente de la communauté de
l’agence régionale de santé Conseil départemental du Jura Communes LA GRANDVALLIERE
Bourgogne-Franche-Comté
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Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L, 313-12 (concernant les EHPAD) et L. 313—l2-2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le IV de l‘article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de MonsieurJean-Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de l‘agence régionale de santé de Bourgogne—Franche-Comté ;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens prévu au IV ter de l’article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l’arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche—
Comté 2018—2028 ;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023-2028, du projet
régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le
22 mars 2022 ;

vu l’arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle des établissements et services
médico sociaux en compétence unique ARS et en compétence co njointe ARS i Département du Jura;

vu la décision n° ARSBFC/5G/2OZ4—OS7 portant délégation de signature du directeur général de l’agence
régionale de santé de Bourgogne—Franche-Comté en date du 12/11/2024;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l'agence régionale de
santé ;

vu l’élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET à
la présidence du Conseil départemental;

vu la délibération CD—2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le président du Conseil départemental à

signer les CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu‘ils n’impliquent pas de dérogations aux orientations du

schéma départemental en faveur de l’autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

vu la délibération du conseil d‘administration de l’organisme gestionnaire en date du 17 avril 2025;

Il a été conclu ce qui suit:
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et régiementaires, l‘agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comte‘, le Département du Jura et I’ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO SOCIAL (désigné ci-après

l’organisme gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et

conjointe de transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la

gestion des moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en

commun et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer,

dans le cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers

et de leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des
usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience
des,pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement a sa date d’effet fixée au 1 erjanvier 2025. En
référence aux dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-14 à
R314—20 et R 314-3), le Département et l‘ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO SOCIAL ont initié la procédure
budgétaire contradictoire pour la tarification de la section Hébergement pour l’année 2025.

Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement - tarification » par le Département

prendra effet à compter du lerjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de
santé de Bourgogne—Franche-Comté, le Département du Jura et l’ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO SOCIAL,
afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des

politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 E'I'AB PUBLIC MEDICO SOCIAL. 2025 — 2029 - 0 I/OI/2025 - 3 l/I2/2029
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Organisme Gestionnaire

Raison sociale
390005809 - ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO SOCIAL

Adresse
4 ALLÉE DES CAPUCINS
39160 - SAINT AMOUR

°Ê 0384434700

—’B

Statutjuridique 19 - Etablissement Social et Médico—Social Départemental

N° FINESS juridique 390005809

Représentantjuridique
Madame Isabelle PAQUELIER BARTUEL

Directeur si différent Non concerné

Date de l‘autorisation de frais
de siège le cas échéant

Non concerné
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico—sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS} :

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le CPOM vaut convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus.

Le cas échéant, l‘annexe—dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale pour la couverture des frais des bénéficiaires de

l’aide sociale départementale, conformément au règlement départemental d’aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

CPOM/BFC 39 ETAB PUBLIC MEDICO SOCIAL 2025 - 2029 - 0l/0I/2025 - 3 l/l2/2029
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ESMS destiné à percevoir la dotation Globalisée Commune

Département

FINESS ET : 390784098

ESMS destiné à percev0ir la dotation Globalisée Commune

Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET : 390784098

Caisse pivot de rattachement CPAM i MSA / CPAM du Jura

SAINTAMOUR

04/01/2017

AMOUR
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporaire pour Personnes Âgées

390784098 - EHPAD LUCIEN GUICHARD SAINT

AMOUR
Etablissement d’hébergement pour personnes âgées

‘
39160
SAINTAMOUR

04/01/2017 24 24

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

390784098 - EHPAD LUCIEN GUICHARD SAINT

AMOUR .

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accuell pour Personnes Âgées

39160
SAINT AMOUR

04/01/2017 58 58

390784098 — EHPAD LUCIEN GUICHARD SAINT
AMOUR
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Pôles d'activité et de soins adaptés

39160
SAINT AMOUR

04/01/2017 O

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.
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Dans la mesure où le gestionnaîre serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanltalre, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la s'rtuation des établissements ou services signataires du

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L’agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s‘appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l‘agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre

2023 :

o précocité et prévention ;
o soutien à domicile;

o territorialisation ;
o efficience des accompagnements;

o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles—mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-commis de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l‘affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2. Objectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de I’Autonomie établi pour la période 2021 a 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de I’EHPAD sur la période du présent CPOM :

A/ Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

CPOM/BFC 39 ETAB PUBLIC MEDICO SOCIAL 2025 - 2029 - Ol/Ol/2025 - 3l/l2/202‘)
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C / Renforcement de la comdinati0n entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l‘offre relative aux personnes handicapées vieillissantes, notamment le

développement d’une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d‘unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l‘organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants:

C> Fonctionnement de l‘établissement:

Dans le cadre de la mise en place d’une direction commune sur quatre établissements en 2024

(Frontenaud, Cuiseaux, Saint Amour, Cousance ) , améliorer l‘efficience du fonctionnement de

l’établissement en développant la transversalité des fonctions et la mutualisation des compétences entre

établissements (Médecin coordonnateur, ingénieurs qualité, chargé de communication, adjoints de

direction, conseillère financière, diététicienne, )

E§> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD :

Proposer des actions de prévention de la perte d'autonomie parfinancement direct par l'établissement, via

la mise en oeuvre d'actions d'animations d'activité mnésiques, corporelles, manuelles, récréatives et de

socialisation. La mutualisation des compétences, le comptoir des aidants et les diverses associations qui

œuvrent au sein de I'EHPAD permettront la mise en place de ces actions,

Poursuivre la mise en œuvre d'actions de prévention de la perte d'autonomie via réponse à l'appel à projet
ll"lien

social et financement par la conférence des financeurs de la prévention de perte d'autonomie

(CFPPA),

Mettre en place des actions communes permettant d’ouvrir I'EHPAD sur l'extérieur - Comptoir des aidants

ouvert aux résidents et aux personnels afin de maintenir des liens de sociabilisation. Au sein du comptoir, le

bar sera identifié et symboliquement payant.

=> Renforcement des actions de soutien auprès des aidants de personnes âgées :

Inviter les familles et proches aidants à partlciper librement aux animations/ activités avec les personnes
accompagnées en favorisant l’accueil des associations et le bénévolat,

Mettre en place un groupe de parole mensuel au sein du
"comptoir"

à destination des aidants, animé par le

Médecin Co et/ ou un psychologue du groupement,

Installer, développer le café des aidants au sein du "comptoir"
(sous la forme du concept Bistrot Bertha),

Mettre en place des actions de soutien financées via réponse
’a
appel

‘a
projet de la Conférence des

Financeurs de la Prévention de la Perte d‘Autonomie (CFPPA).
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=> Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordînation
secteurs personnes âgées et personnes handicapées)

Mettre en place des formations en inter institutionnel avec des établissements de personnes âgées ou en

intra regroupement (Frontenaud, Saint Amour, Cuiseaux, Blan..) financées par mutualisation des plans de

formations des structures,

Favoriser la diversification de l'offre d'accompagnement, initier et poursuivre la collaboration avec des

établissements du secteur du Handicap à travers des formations communes notamment sur la thématique

du vieillissement (APEI, foyer Cuiseaux, AROMAS),

Engager une réflexion sur la création d’un pôle de formation en lien avec l'ANFH. Ce pôle de formation

propre au groupement dispenserait des formations ciblées Personnes Agées / Personnes Handicapées.

c> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au bénéfice des

personnes handicapées vieillissantes :

Favoriser et participer aux évènements organisés par l'EHPAD de Bian, membre du groupement,

permettant des rencontres entre personnes âgées et personnes handicapées vieillissantes,

Développer des actions mutualisées, sur le budget de fonctionnement, entre l’EHPAD et les foyers

d’hébergement ou de vie sltués à proximité (Cuiseaux, Lons le Saunier, Aromas ,.),

Mettre en oeuvre des actions financées via l’appel à projet de la Conférence des Financeurs de la

Prévention de Perte d‘Autonomie (CFPPA) en permettant à des résidents d’établissements du secteur

handicap de participer aux actions de prévention organisées par l'EHPAD.

:> Diversification de l’offre globale :

Engager une réflexion sur un projet de restructuration de l‘établissement visant à la modernisation du

bâtiment de l'hébergement traditionnel (hébergement permanent + temporaire) principalement par
l'aménagement de salles de bain individuelles dans toutes les chambres,

Proposer des alternatives à un hébergement systématique en EHPAD, en développant des conventions avec

une Résidence Autonomie ("les Tilleuls") avec intervention d‘un dispositif d’aide à domicile si besoin

lorsque l’entrée n’est pas choisie.

Le projet d’établissement fixera les axes stratégiques sur la période du présent CPOM et sera réactualisé et

communiqué au Département avant fin d’année 2025, en référence notamment aux dispositions du décret

n°2024—166 du 29 février 2024 qui prévoient que ce projet d’établissement intègre :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d‘autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées,

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

serwce,

=> les critères d’évaluation et de qualité en précisant les objectifs d‘évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM.

Cl’OM/BFC 39 ETAB PUBLIC MEDICO SOCIAL 2025 - 2029 - QUOI/2025 — 3I/l 2/2029
Pa2e 7 sur 16

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-05-05-00007 - CPOM EHPAD St Amour 2025 2029 signé en Tripartite NOV 2025 130



Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et l‘organisme

gestionnaire.

3.3.0bjectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et lanature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examlnés lors de la

réunion du dlalogue de gestion se tenant à ml-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d‘indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur*cible y est précisée ; la valeur—cible est régionale

pour les indicateurs d‘activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L‘agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico—sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitatlve fixées par l’agence régionale de
santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès—Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l‘article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de -0,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible _
définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :
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Bases d‘ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le caicui de l‘activité :

365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;

260jours :Accueil de jour, SAMSAH;

225 jours :ESAT,.CRP, GPO;

210 jours : IME, EEAP, (EM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP;

à noter ie cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d’une durée

d‘oùverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impactær l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra
donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015—1776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016—1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifsjournaliers des EHPAD.

Elle résulte de l’application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d’autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point G)R départemental.

Les montants à la charge du Département seront versés à EHPAD de BIAN sous forme de dotation globalisée

pour la dépendance.

Pour l‘exercice 2025, le forfait global relatif à la dépendance est de 576 935,40 € et se décompose comme

suit:

(1) Les moyens spécifiques correspondent à la part de financement du PASA en fonctionnement au sein

de l‘établissement
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4.3.1. Forfait global relatif à la dépendance

EHPAD LUCIEN GUICHARD 2025

Valeur point GIR Départemental 7,41 €

GMP 819

Nombre de points GIR 76 540 pts

Résultat de l’équation tarifaire 567 161,40 €

Moyens spécifiques (1) 9 774 €

Forfait globale dépendance 576 935,40 €
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La part du forfait g!obal à la charge du Département du Jura concerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, d6nt le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part
est de 252 084 €.

La procédure de suivi d’activité est maintenue aussi l’établissement adressera trimestriellement au

Département, un tableau retraçant son activité.

Il est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314—176 du CASF.

4.3.2. La tarification de l’hébergement

Pour l‘année 2025, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département donne lieu à

procédure contradictoire et tarification par lettre envoi arrêté.

Les moyens de la section hébergement arrêtés à l’issue de la procédure contradictoire, s’établissent ainsi :

Pour l’année 2025, le taux directeur d’évolution des dépenses est fixéà 1,5 %.

Les moyens et le tarif hébergement seront réévalués chaque année en fonction d’un taux directeur fixé

annuellement par délibération du Département (appliqué sur les charges nettes), auquel s’ajouteront, le cas

échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. II n‘y aura pas de procédure contradictoire.

Les modalités de versement de la participation du département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Département du Jura et dans l’annexe relative'

à l’habilitation.

Des crédits ARS étant octroyés pour couvrir la part du financement des mesures SEGUR, l’établissement

veillera à affecter à chaque section, la dépense et la recette correspondante, afin de ne pas générerde déficit

au titre du SEGUR et des revalorisations salariales sur les sections Hébergement et Dépendance.
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EHPAD LUCIEN GU)CHARD Année 2025

Dépenses Nettes retenues 2025 1 954 967,70 €

Activité Retenue 30 928 Journées

Prix dejournée moyen 63.21 €
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4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Pour chacun des ESMS concernés, les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent

en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d’ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l’Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit
correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l'organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à l'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l‘affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des DGC, quel que soitUa

le financeur;

4. puis, au financement de mesures d‘investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d’investissement) en fonction des besoins identifiés etjustifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report
'a
nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

6. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

° Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est :

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.
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4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

Le PGFPprésenté par l’organisme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée.

L’organisme gestionnaire élaborera un nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à

l’équilibre, dans les 6 mois suivants la signature du CPOM.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, sera présentée
en annexe. Elle sera issue de l‘EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à Jour en cours d’année à l’initiative de l‘organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d‘investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions

relatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

ll sera et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex : programme

d‘investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuiera sur la dernière dotation actualisée

connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (FPI) déjà validés pour

l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PP) ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d‘un ESMS impliquera le dépôt d'un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L‘organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués parfinanceur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finallsée par le ou les conseil(s) départementalitaux) concerné(s), il conviendra

d’émorcer les projets de transformation de l’offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du co’mitéen charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. ll est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.
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Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein.des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s'assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l‘organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l‘ensemble des établissements et services :

— une revue des objectifs du CPOM saisie dans l‘outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l‘indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

— l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8jui/let

pour secteur hospital/er public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité ;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’lnspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico—sociaux et à l‘arrêté produit par l‘agence régionale de santé

de Bourgogne—Franche-Comté et le Département du Jura, l’organisme gestionnaire a transmis un rapport

d’évaluation de la qualité réalisée en janvier 2024.

La prochaine évaluation devra être réalisée l’année précédant la date d’échéance du présent CPOM. Le

rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l‘outil e-Cars. il sera utilisé comme un des supports de

diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l‘Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat:

— au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par' l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par les autorités compétentes permet d’apprécier ce point d‘étape ;
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— au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat: le comité examine les résultats obtenus par l‘organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentairels) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portéeà la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de
son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L‘organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de
tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des
autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L‘organisme

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne
application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront
notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif
et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les
objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l‘intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.
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5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4—2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l‘issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d‘avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d‘effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, ll met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, l’impact de la contractualisation sur les modalités de «‘ financement —

tarification » par le Département prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

En fin d’année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il sera prorogé de fait d’une année supplémentaire

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriserjuridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les patties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e-Cars, sont les suivantes :

o Organigramme de I’entitéjuridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par:
o Organigramme fonctionnel du siège;

o Logigramme de toutes les structures gérées par l‘entité juridique à la date d'entrée en

CPOM ;
o Les autorisations modifiées par l’entrée en CPOM (le cas échéant) ;
o Les conditions d‘habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités

de versement de la participation financière départementale aux établissements);

Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars;

Plan Global de Financement Piuriannuel (PGFP) issue de i’EPRD N—1;

Plans Piuriannuels d‘investissements (PPI) en cours;

EHPAD : Procès-Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant);

Autorisation de frais de siège en cours;
o Tableaux de performance ANAP — Données 2023

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

ADljon, /6_ ÔÇ (di~(lÛlJf

Ghislaine WANWANSCAPPEL Gérôme FASSENET sabelle PAQUELIER BARTUEL

O
l

Pour le Directeurgénéral de Président du Directrice de l‘EHPAD Lucien

l‘agence régionale de santé Conseil départemental du Jura Guichard

Bourgogne-Franche-Comté
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Vu le code de I'action sociale et des familles (CASF), partles législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313—12 (concernant les EHPAD) et L. 313—12—2

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le iV de l‘article L. 5217-2;

vu le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de MonsieurJean-Jacques COIPLET, en qualité
de directeur général de Vagence régionale de santé de Bourgogne—Franche-Comté;‘

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens prévu au IV ter de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l‘arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-
Comté 2018-2028;

vu l‘arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023—2028, du projet
régional de santé de Bourgogne-Franche—Comté 2018—2028;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le conseil départemental du
Jura;

vu l‘arrêté présentant la programmation de contractualisation pluriannuelle des établissements et services
'
médico-sociaux en compétence unique ARS et en compétence conjointe ARS / Département du Jura;

vu la décision n° ARSBFC/SG/ZO24-OS7 portant délégation de signature du directeur général de l‘agence
régionale de santé de Bourgogne—Franche-Comté en date du 12/11/2024;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico—social annuel en cours présenté par l‘agence régionale de
santé ;

vu l‘élection par le Conseil départemental en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme FASSENET à
la présidence du Conseil départemental;

vu la délibération CD-2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le Président du Département à signer les

CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n’impliquent pas de dérogations aux orientations du schéma

départemental en faveur de l‘autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

vu la délibération du conseil d’administration de l‘organisme gestionnaire en date du 23 janvier 2020;

ll a été conclu-ce qui suit:
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

—Franche-Comté, le Département du Jura et la FONDATION ARC EN CIEL (désigné cl-après l’organisme

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d'une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l‘efficience

des pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement à sa date d‘effet fixé au 1 er janvier 2025. En

référence aux dispositions du code de l’Actions Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-4 à R

314-20 et R 314-3), le Département et la FONDATION ARC EN CIEL ont initié la procédure budgétaire

contradictoire pour la tarification de la section Hébergement pour l‘année 2025.

Aussi, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement — tarification » par le Département

prendra effetà compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et la FONDATION ARC EN CIEL, afin de définir

des objectifs en matière de gestion, de qualité de l‘accompagnement et de mise en œuvre des politiques

publiques à déclinersur5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 FAEC PA 2025 — 2029 - 01/0I/2025 - 3 I/l2/2029 Page 3 sur 15

Organisme Gestionnaire

Raison sociale
250006335 - FONDATION ARC EN CIEL

Adresse
44 R DU BOIS BOURGEOIS

25200 - MONTBELIARD

Ê
03 81 31 23 30

JÙ

Statutjuridique 63 — Fondation

N° FINESSjuridique 250006335

Représentantjuridique
Guy ZOLGER

Directeur si différent Loïc GRALL

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
\ 01/12/2021, pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2026

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Département

FINESS ET : 390782449

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET : 390782449

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ CPAM Jura
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04/01/2017 (l) 35 35

l

2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico—sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées VOITEUR

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

(l) : L‘autorisation délivrée à l’association Maison de retraite Sainte Marthe pour le fonctionnement de
l’EHPAD « Sainte Marthe » a été transférée à la fondation Arc en Ciel au 1 erjanvier 2024

2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le CPOM vaut convention d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l‘aide sociale départementale. La

capacité d‘accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci—dessus pour chacun des

établissements concernés.

Le cas échéant, l’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale aux établissements (ex: EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l‘aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d’aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l‘agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ...), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d’éclairer la situation des établissements ou services signataires du

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L’agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assu rer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l’organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.
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Des avenants pourront cômpléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l‘agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018—2028 révisé le 31 octobre

2023 :

— précocité et prévention ;

- soutien à domicile;

o territorialisation;

o efficience des accompagnements; .

o inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles—mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l‘ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d‘être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins sur ce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2.0bjectifs départementaux

Le Département partage les orientations posées en partie 3.1

Le schéma départemental de l‘Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD sur la période du présent CPOM :

A/ Renforcement de la prévention de perte d‘autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs « Personnes Agées » et « Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes, notamment le

développement d‘une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires a contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants :

¤î> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD:

Poursuivre la mise en œuvre d'actions de prévention s‘inscrivant dans le cadre de l’appel à projets EHPAD

"lien social" de la CFPPA (CD),
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Poursuivre la mise en œuvre d'actions de prévention s'inscrivant dans le cadre de l'appel à projets EHPAD
"santé"

(ARS),

Poursuivre la dynamique de collaboration avec l’association des bénévoles « Les Marthes » pour
financement et mise en œuvre d’actions de prévention.

=> Renforcement des actions de soutien auprès des aidants de personnes âgées :

Poursuivre la mise en oeuvre d'actions de prévention pour les aidants via réponse à appel à projet et

financement par la Conférence des Financeurs de la Prévention de Perte d’Autonomie (CFPPA),

Mettre en place de temps de rencontres informelles, de réunions thématiques ou de groupes de parole
animées par la psychologue de l'établissement.

© Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination en

intra secteur personnes âgées ou entre secteurs personnes âgées et personnes handicapées) :

Mettre en place de formations inter institutionnelles financées par mutualisation des plans de formations

au sein du Pôle Personnes Agées de la Fondation Arc en Ciel ou avec des établissements ou services PA

situés à proximité,

Poursuivre la participation à la démarche de collaboration entre animateurs d’EHPAD du territoire.

© Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes :

Engager une réflexion sur la transformation de places d'EHPAD en places d'accueil de personnes

handicapées vieillissantes. Cette réflexion reste subordonnée aux moyens humains et à la configuration de

locaux adaptés à ce type de prise en charge.

=> Diversification / Evolution de l‘offre globale :

Engager une réflexion sur la transformation d’une partie de l‘offre d’Hébergement Permanent en

Hébergement Temporaire ou Accueil de Jour ou accompagnement d’autres populations (PHV, UPPA, Unité
Alzheimer...).

La dernière version du projet d’établissement de l’EHPAD Sainte Marthe date de l‘année 2013.

Compte tenu de l’évolution du secteur médico—social et de l’ancienneté importante de ce projet, il sera

réactualisé et communiqué aux autorités à l’issue de l‘évaluation de la qualité qui doit se dérouler au 1 er

trimestre 2026, soit au plus tard avant fin juillet 2026.

Ce projet fixera les orientations stratégiques de l‘établissement et précisera, en référence aux dispositions

du décret n°2024466 du 29 février 2024 :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concourant aux missions exercées,

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

SerVlCe,

;
'

=> les critères d‘évaluation et de qualité en précisant les objectifs d‘evolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

:> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM.
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Enfin, dans le cadre de la fusion récente avec la fondation Arc en Ciel, intervenue au 1erjanvier 2024 à la

suite d’un mandat de gestion de 18 mois, l‘établissement visera à renforcer l’efficience de son

fonctionnement global et de l‘accompagnement proposé en mutualisant et en s’appuyant notamment sur

les fonctions supports du siège telles que système d’information, finances, achats, ressources humaines,

communication, développement durable et démarche qualité.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et l‘organisme

gestionnaire.

3.3.0bjectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réallste de la capacité de l’organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l‘ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional; la valeur—cible y est précisée ; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L’agence et le Département s’appuient prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la

performance des établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ,

complété par des indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l’évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l‘outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (DGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale llmitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d‘allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès—Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.
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4.2. Prise en compte de I’activité

Conformément à l‘article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Détermine‘ à hauteur de -O,5% par point d’activité non
réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible
définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018—2028 révisé le 31 octobre 2023,
sont présentées synthétiquement ci-dessous, et repris dans un guide méthodologique régional:

Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l’activité:
o 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS;
— 260iours : Accueil dejour, SAMSAH;
— 225 jours : ESAT, CRP, CPO;
o 210 jours : IME, EEAP, IEM, (DA, (DV, IESPESA, SESSAD, DITEP, ,DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP;
¤ à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d‘une durée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec le nombre de places concernées).

La mise en place d‘opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,
un dialogue de gestion spécifique aux écarts d‘activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra
donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. La tarification de l’hébergement

Pour l‘annee 2025 la tarification annuelle de i hebergement relevant de la competence du Departement
donne lieu a procedure contradmtoue et notification par lettre envm arrete

Par application d un taux directeur dlévolution des dépenses de 1,5 %, les moyens reconductibles de la
section hébergement s‘établissent à un montant de 969 220,07 €:

Les moyens et le tarif de l‘hébergement seront réévalués chaque année en fonction d’un taux directeur
faisant l’objet annuellement d’une délibération par le Département (appliqué sur les charges nettes), auquel
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Année 2025 EHPAD « Sainte Marthe »

Dépenses Nettes retenues 2025 969 220,07 €

Activité Retenue 12 600 Journées

Prix de journée moyen

(hébergement permanent) :
76,92 €
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s‘ajouteront, le cas échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. Il n’y aura pas de procédure

budgétaire contradictoire.

Les modalités de versement de la participation du Département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Département du Jura et dans l’annexe relative

à l’habilitation.

4.3.2. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015—1776 du

28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016—1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifsjournaliers des EHPAD.

Elle résulte de l‘application de l’équation tarifaire basée sur le niveau de perte d‘autonomie des personnes

accueillies et la valeur du point GIR départemental.^

Les montants à la charge du Département seront versés à l’EHPAD SAINTE MARTHE sous forme de dotation

globalisée pour la dépendance.

Pour l’année 2025, le forfait global relatif à la dépendance se décompose comme suit:

La part du forfait global à la charge du Département du Jura concerne les résidents en accueil permanent, de

plus de 60 ans, dont le domicile de secours est situé dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part

correspond à un montant de 151 080 €.‘

La procédure de suivi d’activité sera maintenue par l’envoi trimestriel au Département d’un tableau retraçant

l’activité de l‘établissement.

Il est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314—176 du CASF.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Pour chacun des ESMS concernés, les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent

en annexe.

CPOM/BFC 39 FAEC PA_2OZS - 2029 - 0l/0l/2025 - 3l/l2l2029 Page 9 sur (S

EHPAD Sainte

Marthe

2025

Valeur point GIR

Départemental
7,41 €

GMP 756

Nombre de points
GIR

31 706 pts

Forfait global 234 941 €
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Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d'ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l‘Organisme gestionnaire ou de

l‘Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.3.4. Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Les résultats des années 2024 à 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L’affectation doit
correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

— Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à l'aptirement des déficits antérieurs;

2. puis, à l’affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des DGC, quel quesoit
le financeur;

4. puis, au financement de mesures d‘investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d‘investissement) en fonction des besoins identifiés et justifiés

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;

6. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de
^réserve

de trésorerie.

. Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est:

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puis, le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.
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4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le plan global de financement pluriannuel (PGFP) :

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d’une durée de 7 ans, est présentée

en annexe. Elle est issue de I’EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y sont décrites de façon

explicites.

Le PGFP est mis à jour en cours d’année à l‘initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de modification

du programme d’investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions relatives aux

recettes et aux dépenses sont substa ntlellement modifiées.

Il est et reste conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex: programme

d‘investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

Il présente une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appuie sur la dernière dotation actualisée connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (PPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (FPI) déjà validés pour

l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d’un ESMS lmpliquera le dépôt d’un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L’organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par financeur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départemental(taux) concerné(s), il conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l‘offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. ll est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.
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5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour Ie suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches—actions, Forganisme gestionnaire s‘engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements‘et services:

une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e—Cars, qui doit comprendre pourchaque objectif,
son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifsannexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juil/et

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la
démarche d’amélioration continue de la qualité;

le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS
intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021—1476 du 12 novembre 2021 relatifau rythme des évaluations de la qualité
des établissements et services sociaux et médico-sociaux età l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département, et après validation d’une demande de report d’échéance

faite par l’organisme gestionnaire, ce dernier réalisera et transmettra un rapport d’évaluation de la qualité
avant fin mars 2026.

Cette évaluation de la qualité intervenant postérieurement à la signature'du présent CPOM, l’agence
régionale de santé et le Département se réservent la possibilité de signer avec l’organisme gestionnaire un
avenant au présent CPOM en fonction les résultats de ces évaluations.

Les autorités veilleront notamment au niveau de cotation des 18 critères impératifs et des critères
standards les plus significatifs du fonctionnement de l’établissement.

Les rapports des résultats des évaluations seront transmis via l‘outil e-Cars.

Une nouvelle évaluation devra être réalisée l‘année précédant la date d’échéance du CPOM soit avant fin

mars 2029. Le rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l’outil e-Cars. Il sera utilisé comme un

des supports de diagnostic préalable au CPOM.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l’Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat :

— au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d‘étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties
signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire
et validée par les autorités compétentes permet d‘apprécier ce point d‘étape;

— au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l‘organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des
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propositions de priorités et d‘objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance,

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou le renouvellement du contrat.

Au—delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d‘exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatives aux missions confiées par ceux-ci.

L‘organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôlé

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L’organisme

gestionnaire s‘engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif

et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatiVes de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties

s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes

accueillies dans les établissements et services de l‘organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4—2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.
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6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d‘optimisation des circuits de slgnature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d’effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, II met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, pour le Département, l‘impact de la contractualisation sur les modalités de

« financement - tarification » prend effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de 4 ans.

En fin d’année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriser juridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas — 21000 DIJON ou par recours déposé vla l‘application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Les annexe5 de ce contrat, intégrées sur la plateforme e—Cars, sont les suivantes :

Organigramme de l’entité juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)
complété le cas échéant par:

o Organigramme fonctionnel du siège;

o Loglgramme de toutes les structures gérées par l’entité juridique à la date d’entrée en
CPOM ;

Les autorisations modifiées par l‘entrée en CPOM (le cas échéant) ;
Les conditions d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités
de versement de la participation financière du Département aux frais d’hébergement des
bénéficiaires de l’aide sociale);

Autre CPOM (sanitaire, SPASAD, etc.) signé avec l’Agence Régionale de Santé;

Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e-Cars;

Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de I’EPRD N—1;

Plans Pluriannuels d’lnvestissements (PPI) en cours;

EHPAD : Procès—Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concate‘né le cas échéant);

Autorisation de frais de siège en cours;

Tableaux de performance AMAP — Données 2023

Fait en 1 exemplaire dématérialisé,

ADijon, Æ /(/0 (O’l /Â® &)”

Ghislaine WANWANSCAPPEL Gérôme FASSENET Guy ZOLGER

r’) llx,/^/

'o;â -
/

Président du Président

Conseil départemental du Jura Fondation Arc en Ciell‘agence régional de santé

Bourgogne-Franche-Comté
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1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l‘agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comte‘, le Département du Jura et SAS QUIETUDE CHARTRETTES (désigné ci-après l’organisme

gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d‘une démarche volontaire et conjointe de

transparence et d'engagements réciproques tant dans les actions entreprises, l'attribution et la gestion des

moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun

et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le

cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de

leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l‘adaptation des réponses aux besoins des

usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l’efficience

des pratiques.

Z. Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l’agence régionale de

santé de Bourgogne—Franche-Comté, le Département du Jura et SAS QUIETUDE CHARTRETTES, afin de définir

des objectifs en matière de gestion, de qualité de l’accompagnement et de mise en œuvre des politiques

publiques a décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de l’entité juridique gestionnaire

CP()M’HFC Îl‘)_SJ\S QUII'ÏI'UDIË CHAR'l'Rii’l”l'LïS 2025 — 2029 - ()i/Ol 2025 - 3) “l 22029
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Organisme Gestionnaire

Raison sociale
770016533 - SAS QUIETUDE CHARTRETTES

Adresse
420 R DES ORMES

77590 — CHARTRETTES

'Ê 0153920505

“ô

Statutjuridique 95 — Société par Actions Simplifiée (SAS.)

N“ FlNESSjuridique 770016533

Représentantjuridique
Maxime JACOT

Directeur si différent Florence MANCEAU

Date de l’autorisation de frais

de siège le cas échéant
Non concerné

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Département

FINESS ET : 39078465

ESMS ou personne morale signataire destiné à percevoir la

dotation Globalisée Commune Assurance Maladie (ARS)

‘ FINESS ET : 39078465

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ CPAM du Jura
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Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018—2028 révisé le 31 octobre

2023 :

précocité et prévention;

soutien à domicile;

territorialisation ;

efficience des accompagnements;

inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L’agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l’ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc—comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d’être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins surce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

3.2.0bjectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations présentées en partie 3.1.

Le schéma départemental de I’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe par ailleurs les orientations

qui doivent inspirer et déterminer les actions de l’EHPAD sur la période du présent CPOM :

A / Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d’actions

collectives de prévention en EHPAD

B / Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées» et «Personnes

Handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes, notamment le

développement d’une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS PH et des EHPAD,

et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires à contractualiser) d’unités

pour Personnes handicapées vieillissantes au sein des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants:

© Déploiement et utilisation active du logiciel Viatrajectoire (gestion des orientations, des

admissions, des réorientations et/ ou des sorties)

'=> Développement des actions collectives de prévention de perte d‘autonomie au sein des

EHPAD :

Poursuivre et pérenniser les actions de prévention de la perte d’autonomie par financement direct par
l’établissement, notamment via la mise en œuvre d‘actions d‘animation d’activités mnésiques, corporelles,

manuelles, récréatives et de socialisation,
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=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

servuce,

=> les critères d‘évaluation et de qualité en précisant les objectifs d‘évolution, de progression et

de développement de la qualité de l’accompagnement,

=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM.

ll veillera à formaliser un projet de service pour le dispositif d‘accueil de jour.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période.de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre le Département et le gestionnaire.

3.3.0bjectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi—parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d’indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur-cible y est précisée; la valeur-cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres indicateurs.

L‘agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l‘évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l‘agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites clans son rapport d‘orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d‘allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès—Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité
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Compte tenu de la répartition prévisionnelle d’activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part
est de 116 664 € TTC.

La procédure de suivi d‘activité sera maintenue par l’envoi trimestriel au Département d‘un tableau retraçant

l’activité de l’établissement.

ll est rappelé que le forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l’article R

314-176 du CASF.

4.3.2. La tarification de l’hébergement

L’EHPAD L’ECLAIRCIE n’est pas habilité à recevoir des résidents bénéficiaires de l’aide sociale

départementale, aussi le Département n’est pas compétent sur la section Hébergement.

4.3.3. Spécificité des ressources humaines

Les parties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repère permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre.

Les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent en annexe.

Les évolutions, variations et/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, les niveaux

d’ancienneté, etc... de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’Organisme gestionnaire ou de

l‘Etablissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L‘affectation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives réglementaires.

0 Résultatsexcédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l’organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes:

1. en priorité à l’apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l‘affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des DGC, quel que soit

le financeur;

4. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l’exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants;
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Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. ll est composé des parties signataires à qui il est permis d’adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action. l i

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM. l
L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l‘organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s’assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des

moyens et de leur utilisation et du suivi d’activité.

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches—actions, l’organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chaque année, pour l’ensemble des établissements et services:

une revue des objectifs du CPOM saisie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l’indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant d’apprécier son atteinte;

- l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8jui/let

pour secteur hospitalier public), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité;

- le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d’inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico-sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département, l’organisme gestionnaire fournira pour l’établissement un

rapport d’évaluation avant fin juin 2025.

Cette évaluation de la qualité intervenant postérieurement à la signature du présent CPOM, l’agence

régionale de santé et le Département se réservent la possibilité de signer avec l’organisme gestionnaire un

avenant au CPOM en fonction les résultats de cette évaluation.

Les autorités de tarification veilleront notamment au niveau de cotation des 18 critères impératifs du

référentiel de la Haute Autorité de Santé (mars 2022) ainsi que des critères standards les plus significatifs

du fonctionnement de l’établiSsement.

Le rapport des résultats de cette évaluation sera transmis via l’outil e-Cars.

Une nouvelle évaluation devra être réalisée l’année précédant la date d’échéance du présent CPOM soit

avant fin mars 2029.

Le rapport des résultats de l’évaluation sera transmis via l’outil e-Cars. ll sera utilisé comme un des supports

de diagnostic préalable du CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

à définir avec les équipes de l‘Agence Régionale de Santé et du Département.
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Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes
accueillies dans les établissements et services de l‘organisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mise en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées aucours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l’activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d’une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d‘optimisation des circuits de signature, un avenant bipartite pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement informée de l‘existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le present contrat est conclu pour une periode de cmq ans avec une date d effet au 01/01/2025

Le cas echeant Il met fln aux conventions et contrats precedents

A l’issue de cette période de 5 ans, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année

supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriser juridiquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l‘application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2025-11-17-00003

Arrêté relatif à l'agrément de réviseur coopératif

d'une personne physique, M. Jeremy MEOT
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ARRÊTÉ N° 

relatif à l’agrément de réviseur coopératif d’une personne physique, M. Jeremy MEOT 

_____________________ 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

 

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, 

notamment ses articles 5-1 et 25-5 ; 

Vu le décret n°2015-562 du 20 mai 2015 relatif au Conseil supérieur de la 

coopération, notamment le e de l’article 2 ; 

Vu le décret n°2015-706 du 22 juin 2015 pris en application des articles 25-1 à 25-5 de 

la loi susvisée, relatif aux conditions d’agrément des réviseurs coopératifs et modifié 

par le décret 2019-1383 du 18 décembre 2019 portant déconcentration de certaines 

décisions administratives, notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2016 du ministère de l’économie et des finances relatif à 

l’agrément de réviseur coopératif aux personnes physiques ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté, ; 

 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY au 

poste de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER, 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Vu l’arrêté n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature de 

Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre 

EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Richard KESSORI sur l’emploi de 

directeur régional adjoint de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions d’adjoint au responsable du pôle « 

économie, emploi, compétences et solidarités ; 

Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 
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Vu l’arrêté n°01/2025-10 du 7 octobre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, à Monsieur Simon-Pierre 

EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu la demande d’agrément de réviseur coopératif de M. Jérémy MEOT en tant que 

personne physique, déposée auprès du Préfet de la région de Bourgogne Franche 

Comté le 11 février 2025 ;  

Vu l’avis favorable émis par le bureau du Conseil supérieur de la coopération datant 

du 09 septembre 2025, relatif à la demande d’agrément de réviseur coopératif 

déposée par la personne physique, M. Jérémy MEOT; 

Considérant les pièces fournies conformément aux dispositions du 2° de l’article 2 

du décret n°2015-706 du 22 juin 2015 visé ;  

Considérant que les éléments justificatifs fournis à l’appui de la demande, et 

notamment la pratique acquise dans le cadre des révisions coopératives effectuées 

sont, dans leur ensemble, conformes aux exigences prévues aux dispositions de 

l’article 1er du décret n°2015-706 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Un avis favorable est émis à la demande d’agrément de réviseur coopératif déposée 

par Jéremy MEOT d’exercer les missions de révision en tant que personne physique. 

ARTICLE 2 

L'agrément est valide pour une durée de cinq ans à compter du 17 novembre 2025.  

 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-Comté 

Par subdélégation du Directeur Régional de 

la DREETS 

Le Directeur Régional Adjoint 

Adjoint de la responsable du Pôle 

« Economie, Emploi, Compétences, 

Solidarités » 

      

      Richard KESSORI  
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